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10 u . 
POINT 9 DE L’ORDRE DU JOUR (-1 

DEBAT GENERAL 

Mr (Zambie) (interptitation do l’anglais) I Monsiour lm 

Prhsidont, la Zambie voudrait ajoutor ma voix h colle dos butroo ropt6sontants 

qui voum ont fdlioit4 rinc&rament de votrm Qlsction aux hautos fonctions de 

Prérident da la quarante-sixième resrion de l’Arromblie giahmle. vous 

apporten a la pr6sidenco votre habileté et votre exg6rionco de fin diplomate, 

attributs particuliérement inUispeneables en ce moment ri important de 

l’histoire dem Nation8 Unies et oas relations internationales. Vous 8tea le 

roprérontant /minent du Royaume d’Arabie raoudite, pays avec lequel la Zambie 

entretient des relations très cordiales. Ma d816gation est d&s lors certaine 

que voua eauxeu conduire nos débats b une conclusion heureuse. 

Votre prédécwJseur, M. Ouido de Marco, a Présidé la quarante-cinquigme 

session de l’Assemblée g6n$rale avec beaUCOUp de tact et de d6termination. 

Nous le remercions d’avoir fait un si bon travail. 

De même, ma délégation voudrait rendre un hommage n&ité au 

Secrétaire gé&ral, M. Javier Pérea de Cuéllar, qui depuis 10 ans s’efforce 

inlassablement d’oeuvrer pour la paiz et l’harmonie dans le monde. En vérité, 

il nous a Bté d’un grand secours en de8 moments qui ont été parmi les plus 

critiques de l’histoire de notre organisation. 
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Le Zatnbio rouhaite chalsureuremont le bionvonuo aun nouveaux Mombrw~ 

sdmir au rein do l’Orgsniration, zi msvoir la ROpubliquo populaito d6mearstiquo 

do C~rie, le R6publique de CorBe, les Etata f&dirés do Mioron6aio, la 

Ripublique der Iles Marshall et les Etats baltes d*Ertonie, de Lettonie et 

de Lituanie. Leur admission ert un témoignage éloquent de notre volonté do 

parvenir à l’univeraalit6 dans le composition des Nations Unies. En ce qui 

concerne ler deux Corde, ma délégation erpbte que leur cpualité de Membre 

accblérera le ptoceseua de r&nificatian de leur patrie. 

La fin de l’ère de la guerre froide a injeaté un esprit de coopération 

et de compromis bienvenu dana les relationa internationalea. A cet égard, 10 

maintien de la pais et de la sécurité internationales, principal objectif dea 

Nation8 Uniea, est maintenant véritablement possible. Une atmoephère 

favorable à l’exécution des buts ot objectif6 de l’Organisation exiete 

b présent. L’opinion générale et la confiance en ce qui concerne les 

Nation8 Unior l e nont donc bien améliot6er. De fait, les Nations Uniee aont 

vraiment devenuoo la pi&co rmîtteeee du multilatétalisme. C’eet ainsi que 

cela doit kte. 

Comme on le sait, l’organisation dea Nationa Uniea a été créée dana 10 

but fondamental de maintonir la paix et la sécurité internationales. A cette 

fin, l’Organisation devait servit de centre de négociations où 

s’harmoniseraient les activités dey Etats Membres. C’est à elle qu’incombe, à 

cet égard, la responsabilit6 solennelle et légitime de garantit la réalisation 

d’un désarmement général et complet sou8 conLtôle international efficace. 

Il est encourageant de constater que d’importanta accorda ont 6th conclus 

técerranent , y compris le Traité portant sur la réduction des forces arméea de 

type classique en Europe et lea pourparlers sur la tdduction dea armea 

stratégiques (~TART). Ma délégation a auaei salué les initiatives récentes 

annoncées par le Président des Etats-Unis, M. George Bush, portant ouf le 

désarmement nucléaire et la réaction encourageante du Président de l’Union 

soviétique, Id. Mikhail Gorbatchev. Ces efforts sont louables et fort 

importanta car ils permettront de maintenir l’élan engendré par la conclusion 

du Traité sur l’élimination des missiles nucléaires à port60 intermédiaire et 
. 
a plus courte portée. 
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Mslgré ces efforts, 1s Zambie rente fermement convaincue qu’il faut 

contAnuor do u’offorcer vraiment de parvenir b l’objectif du dhaarmement 

général et complet. Pour atteindre ce noble objectif, les Nations Unies 

doivent travailler inlassablemont B mottro au point un traité d’interdiction 

complète des ossais nuclésiros. 

La Zambie se félicite des décieions prises par les Gouvernements de le 

Chine et de la France de devenir parties au Trait6 sur la non-prolifération 

des armeo nucléaires. Mon gouvernement a ogaloment décidé de devenir partie à 

ce traité l t les instrumenta d’adhéeion ont déjà été déposks auprès des 

youvernementr dépositaires. 

Me dil&gation est heureuse des progrès accomplis jusqu’à présent dene le 

domaine du règlement pacifique d’un certain nombre de conflits régionaux grâce 

b la participation active des Nations Unies. Nous espérons sincèrement que 

cet élan r’accalérera et permettra de résoudra des conflits au Cambodge, à 

Chypre, en El Salvador et au Sahara occidental. Nous invitons les parties aux 

conflits à coopérer avec le Secrétaire général et & assurer l’application des 

résolutions pertinentes. 

En ce gui concerne l’Afghanistan, nous saluons l’accord récent entre 

l'Union soviétique et les Etats-Unis au sujet de l’arrêt dn la fourniture 

d’armes aux parties au conflit. Nous prions instamment le peuple afghan 

d’entamer des négociations entre eux afin de ramener la paix et la stabilité 

dans leur pays. 

Pour ce gui est de Cuba, nous appuyons vigoureusement la proposition du 

Prëeident du Veneauela, S. E. M. Carlos Andrea Parez, qui invite le 

Gouvernement des Etats Unis d'Amérique à lever l'embargo c,onomique en vigueur 

depuis plus de 30 ans contre ce pays. Nous pensons que cette proposition 

reflète le climat international politique et de sécurité qui règne 

actuellement. 

Quant è la Yougoslavie, nous lançons un appel à la Communauté europeenne 

pour qu'elle persévère dans ses efforts visant à l'arrêt immédiat des 

hostilités qui unt déjà coûte beaucoup de vies et fait de nombreuses 

destructions dans ce paya. 

La situation su Moyen-Orient continue d'être un grand sujet 

d'inquiétude pour lc monde entier. En Zambie, nous continuons à penser qu'il 
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ne peut y avoir de solution durable à la situation du Moyen-Orient aussi 

longtemps que la question de Palestine n’est pas justement examinée 

conformiment aux termor des résolutions 242 (19691, 336 (1973) et d’autres 

résolutiona et dé?iriona pertinentes dea Nations Uniea. 

Nous continuons à appuyer l’appel visant à convoquer une conférence 

internat,iDnale sur le Moyen-Orient B laquelle participeraient toutsa les 

parties, y compris l’Organisation de libération de la Palestine. Nous 

estimons que la poursuite de la conatrwtion de nouvelles coloniea de 

peuplement dans lea territoires occupés est un obstacle à la paix et nous 

demandons instamment à Israël do renoncer à cette pratique inacceptable 

En ce qui concerne le Liberia, nous continuons d’appuyer lea efforta 

sincères entrepris pour rétablir la paix et la atabili:é dans ce pays. 

A cet égard, noua prions la communauté internatioriale d’apporter une aide 

humanitaire généreuse au peuple libérien. 

La situation de l’Afrique australe demeure une source de grave 

préoccupation pour les pays de la région. 

En Afrique du Sud, malgré certains progrès réalisés jusqu’ici, il reste 

encore beaucoup à faire pour atteindre les objectifs de la Déclaration des 

Nations Unies sur l’apartheid et ses conséquences destructrices en Afrique 

australe. Aine1 le système de l’apartheid est encore intact. A ce jour, 

aucune négociation entre le régime et les représentants du peuple opprimé n’a 

eu lieu pour mener à l'adoption d'une constitution non raciale et démocratique. 

C’est là la question la plus urgente et la plus pressante dont noua devons 

nou8 occuper. 

Il reste sncore à créer un climat propice à de telles négociations. A 

cet égard, c'est avec beaucoup d'inquiétude que nous constatons que plusieurs 

centaines de prisonniers politiques connus sont encore retenus en violation de 

la Déclaration des Nations Unies. En outre, la confirmation récente par le 

régime sud-africain de va collusion avec 1'Inkiiata Freedom Party, et de son 

financement de ce parti, suscite des doutes s&.-ieux sur sa volonté et ses 

intentions déclarées de négocier avec bonne foi le démantèlement du sytème 

d'apartheid. Etant donné l'évolution d.3 ces événements, il reste nécessaire 

de maintenir la pression internationale afin d'encourager le régime à oeuvrer 

vraiment en vue de la t6gociation ut de l'adoption d'une nouvelle constitution. 
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~a délégation 80 félicite de l’accord conclu récemment entre le 

Gouvoraoment angolais et l’UNITA. Nous eapérons bien sinc&rement que cela 

parmettra de rétablir la paix, la rtabilité ot l’uiité danr ce paya emi l t 

voirin. 

En ce qui concerne le Mooambique, toutefois, malgr6 les bonnes intention8 

du Gouvernement d’eDgayer de bonne foi des n6gocietions avec la RBNAMO afin de 

rétablir la paix dans ce pays, la RENAMO continue ees actes de violence contre 

la population et les installations publiques. Nous espérons que la RENAMO 

comprendra rapidement qu’il existe une possibilité de paix daaa ce pays, qui 

permettrait à toute la population moaambicaine do con8acr.r utilement 888 

efforts au développement économique. Noue demandons à toua ceux qui ont de 

l’influence bur la RENAMO de lui demander instanrment de négocier sérieusement. 

La situation Bconomique internationale qui règne actuellement demeure 

incertaine pour la plupart des pays en développement. Il s’ensuit une 

détérioration très nette des niveaux de vie et de la condition humaine dans la 

majorité dan pays. Ma déldgation estime que cette situation défavorable se 

prolongera tant que des efforta eincèrea ne seront pas faita pour instaurer un 

nouvel ordro économique international, fondé sur la démocratie, la justice, 

l’équité, l’égalité et le fair-play dans les relations économiques 

internationales. 

La démocratisation des relations économiques internationales est devenue 

plus indispensable encore devant l’évolution politique rapide du monde 

d’aujourd’hui. Il est évident, k voir les changements spectaculaires qui 

se produisent dans le monde, qu’il existe une aspiration universelle à la 

démocratie, y compris la protection et la promotion des droits de l’honune. 

Ce désir universel doit s’étendre à une bonne gestion de l’environnement, h 

la répartition des maigres ressources du monde et à la garantie d’une 

participation équitable dans la prise de décisions économiques internationales. 

Le domaine des relations économiques internationales est affecté par de 

nombreux problemes mondiaux complexes. 

Il convient de citer en premier lieu la double problématique du 

développement et de l’environnement. Les négociations actuelles sur les 

instruments et accords internationaux en vue de faciliter un développement 

durable représentent, en fait, un défi d’une importance inégalée. 
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L’obligation de coopérer, message important du Rapport EruAdtland, est 

duromont miro 8r l’Épreuve. Le comportement public et individuel doit s’élever 

au-denrws dem iatérêtr égoïstes et des politiques O’une ère révolue. Nous 

devons tous apporter notre appui à une solution rapide, équitable et 

satiataisanto des problèmes de l'environnement et du développement. 

Les conditions actuelles, tant de l'environnement que du développement, 

sont iatsnablos. Ce fait est manifestement reconAu au stade actuel dw 

préparatifs de la Conférence des Nations Unies sur l'environnement et le 

développement ou au sein du Comité préparatoire lui-même, qu'il s'agiJe des 

n6gociations sur 10 changement climatique ou sur la biodiversitd. 

Ma dilégation tient a insister sur l'obligation de coopérer. La 

cosununauti iateroationale ae doit pae se résigner au plus petit d6nomiaateur 

comnun - la prdaervation des forêts du mOAde - saas introduire bes changements 

dans les sch/mas insupportable8 de production et de consonrmation, et saas 

répondre aux questions légitimes des pays OA d6veloppemeAt sur l'octroi de 

ressources finaaciéree ~ouvellee et additionnelles et eur l'accés AOA 

commercial à des techniques icologiquement saines. 

Pour que la Conférence des Nations Unies sur l'enviroaaemeat et le 

développemeat soit couronnée de succès, des efforts accrus doivent être 

fournis dans la phase terminale du processus préparatoire 8~ vue d'adopter use 

série de mesures ambitieuses et très &eAdues qui permettront de relever les 

défis que pose UA déVelOppem9At durable. Le temps presse. 

Un autre problème majeur qui afflige l'économie mondiale est la dette 

extérieure des pays ea développement. Ce problème exige de toute urgence use 

solution d'ensemble sati6faieante. Ii est décevant de voir qu'aux demandes 

légitimes de réduction significative d9 la dette, OA a oppocé les 

rééche~onnements répét6er le rééchelonnement s'est, au mieux, qu'un 

palliatif. 

La communauté internationale r!loit s'engager à s'attaque-r aux questions 

qui entourent le problème de la dette extérieure des pays en développement. 

Ce faisant, aou serons mieux en mesure d'élaborer un ordre du jour qui 

permettrait de créer des conditions propices à la croissance réelle et au 

développement durable dans les pays en développement, car personne ne peut 

réalistement s'attendre à ce que les ~9.~8 en développement renforcent leur 
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potentiel d’épargne slots qu’ila doivent transférer de façon continua leurs 

maigres reoaourceo financiiroa aux paya divtaloppéa. Et le dynamisme du 

système financier international ne devrait pas dépendra non plus dea 

transfert8 nets do raauourcea financières provenant dea paya en développement. 

Dans la conjoncture sctuelle, la dette extérieure des paya en développement 

décourage l’initiative et la réussite, et engendre au contraire un sentiment 

Z’infortuno et do d&ouragement. 

Il rat tout ir fait clair maintenant que pour être durable, le vague 

actuelle de libéralisation politique doit être fermement ancrée dana une 

libéralisation économique universelle. Il est par conséquent troublant de 

voir cortaines régions du monde, y compris les pays en développement, 

libéraliser leurs iconomies à une Echelle aana précédent, alors que certaines 

régions se retranchent fermement dans un protectionnisme impénétrable. 

N’est-il pas anormal que ceux qui prêchent le liberté de marché et y 

convertissent lea autres continuent d’opposer des obstacles à leurs marchés? 

Le succès des négociations commerciales multilatérales d’Uruguay dépend 

d’une convergence de vues en matière de libéraliaetion économique 

universelle. Cela exige des concessions importantes et urgentes de la part 

des paya développés, notennnent dans les domaines clefs de l’accès aux marchés, 

de l’agriculture, des services et de 1s propriété intellectuelle, dans leur 

ensemble. 

La question de la réforme des institutions financières et monétaires 

mondiales, notamment du Fonda monétaire international et de la Banque 

mondiale, est aussi valahle aujourd’hui qua lorsqu’elle 3 été mentionnée la 

première fois. Très peu nombreux sont ceux qui remettent en cause l’idée que 

lea institutions de Bretton Wooda sont tout simplement dépassées. Ces 

institutions elles-mêmes en arrivent à douter de leur pertinence. 

En outre, les conditions très strictes qui accompagnent les programmes 

d’ajustement structure1 prônés par ces institutions sont insupportables, en 

particulier, pour un grand nombre de nos économies faibles, vulnérables et 

dépendantes. Il convient donc que ces institutions réfléchissent aérieuaement 

à la conception et k l’application actuelles de leurs programmes d’ajustement 

structurel. 



GSI4 A/46/PV.29 
- 16 - 

Ua autre domaine qui mérite d’&trr examiné d’urgeace oet celui de la 

structure et du paoceesua de prise de décisions des institutions de 

Bretton Woode. A cet égard, aoue sonnes préoccupés de voir que le Groupe 

des 7 s’est arrogé certains des pouvoirs critiques de ces institutions en ce 

qui concerne la gostioa de l’économie mondiale et, dena une certaine mesure, 

certains dee points de l’ordre du jour des Nations Unies. Tout cela, au 

détriment des pays en développement. 

l? errt donc indispensable que le Groupe des 7 r6fRéchisse sérieusement au 

grave problème de pertinence que connaissent le Fonda monkaire international 

et la Banque mondiale, ainsi que la questioa plus gén8role de la gestion 

démocratique de l’économie mondiale. Bn même temps, il est du devoir de 

l’Organisation des Nations Unies, dans l’esprit de reaforc?ement du 

multilatéraliame, d’examiner sérieusement cea do- queatioas, qui concernent 

directement l’efficacité de ces institutions, souo l’angle des services 

qu’elles procurent. 

Je voudrais saisir cette occasion propice pour ditérer la fol de mon 

pays dans les buts et principes des Nations Unies. De toute éviderce, et plus 

que jamais auparavant, l’Organisation des NatAons Unies demeure :a seule 

institution par laquelle le dialogue multilatéral peut r’itablir de manièro 

véritablement démocratique. Nous devons donc oeuvrer au renforcement de notre 

organisation, politiquement et financikemeat, afin qU'8118 8Oit en mesure d8 

répondre davantage aux besoins de ses Membres. Alors que nous parlons de 

sécurité collective, qui englobe les aspects politique, économique, écologiqua 

et celui des droits de l’homme, notamment la recherche d’une direction 

partagée et d’une responsabilité mutuelle devient d’autant plus impérieuse. 

Cela ne peut être réalisé que par le biais de 1’ONU. 

M. RERENliRr; (Maurice) (interprétation de l’anglais) t Monsieur le 

Président, c’est vraiment un plaisir pour moi de m’associer aux orateurs qui 

m’ont précédé pour vous féliciter de votre élection à cette haute fonction de 

Président de la quarante-sixième session de l’Assemblée générale. Votre 

élection est un hommage rendu non seulement à votre personne, mais à votre 

grand pays, le Royaume d’Arabie Saoudite, dont le rôle dans les affaires 

mondiales est crucial, en particulier dans la région d’où vous venez. vous 

occupez ce poste à un moment où notre organisation est à même d’occuper une 
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plua grande place dan8 la gestion des affaires mondiales. Je tiens a dire 

d’emblh que mon pays souscrit sans riiserve b l’idée que l’Organisation des 

Nations Unios devrait aabumer des rsrpoasabilités plus larges dans la gestion 

du mondo et &tre dotée des moyens financiers, légaux et politiques de le 

faire. Noue aommos certains que grâce à votre longue enp6rience politiqw. 

et b vo8 hautor qualités de diplomate vous saurea guider et orienter nos 

dilibirationr a un moment de traneformation mondiale, qui reste merqu8 par 

da nombreuses incertitudes. 

Votre prédécesseur, M. de Marco, de l’île de Malte, mérite notre 

admiration l t notre reconnaissance pour la manihe efficace et sage avec 

laquelle il a conduit les travaux de l’Assemblée générale des Nations Unies 

pendant une p6riode diff.i ile. Sa contribution au renforcement de notre 

organisation est extrêmement louable. Pendant son mandat, les initiatives 

qu’il a prises pour remettre dans la bonnne voie le processus de 

revitalisation iiu secteur économique de l’Organisation ont donné une impulsion 

opportune aux r/formes & un moment où 1’ONU jouit d’un prestige accru. 

Jo Lierre égalwnent à adresser nos souhaits de bienvenue et nos 

félicitations aux Gouvernements et aux peuples de la République populaire 

démocratique de Corée, de la République de Corée, des Etats fédérés de 

Micronéeie, des Iles Marehall et dea Etats baltes d’Estonie, de Lettonie et de 

Lituanie, nouveaux Uembres de notre organisation. 

Qu’il me soit permis en particulier de dire quelques mots au sujet des 

deux Corée. La voie qui les a menées aux sièges qu’elles occupent fièrement 

au sein de la famille des Nations Unies a &é longue, ardue et souvent 

difficile, mais 11 leur a été possible d’envisager l’avenir et d’agir 

conformément aux modèles en évolution du temps. J’exprime le voeu fervent du 

Gouvernement et du peuple mauriciens de les voir unies, dans un avenir Pas 

trop lointain, conformément aux voeux de leurs peuples. 

Si notre organisation jouit aujourd’hui d’un respect renouvelé, c’est en 

grande partie grâce aux efforts inlassables du Secrétaire général, M. Javier 

Pérez de Cuéllar, qui, pendant les dernières années tendues de le guerre 

froide, a réussi à maintenir ouvertes des voies de communications dans de 

nombreux domaines de conflits et d’affrontement. Alors que M. Pérez de 

Cuéllar arrive à la fin de son deuxième manda?. ncus tenons à lui dire combien 
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noua lui 8omme8 reconnaiseants pour l'excellente manière dont il agent 

acquitté de se8 fonction, souvent ingrates, au coure do 8on mandat. Nous lui 

xdrmssons tous noa voeux de succès dana bec entreprises futures. 

Alorr que ~OUI avon8 déj& abordé la tache de choisir l’homme qualifia qui 

devra diriger notre organiratioa, il serait peut-ôtre boo de noue rappeler que 

~OUI) vivons dan8 une ère nouvelle et que les première8 atapes de cette période 

ont déj8 ité franchies. Le nouveau Secrétaire général devra donc affronter 

une série de tâche8 différentes et relever de nouveaux défi8 alOrS que noue 

approchons du XXIe siècle. A un moment où l’une de8 préoccupationb les plus 

importante8 de l'humaaît6 est de r6duire 1'6cart entre le Nord riche et le Sud 

pauvre, il serait juste que le nouveau Secrétaire général soit une 

psrsoaaalité du Sud, et de fait issu du continent africain. Il aurait 

peut-être ité plu8 judicieux que notre continent présente un candidat unique, 

mais disons que la multitude de8 candidat8 est une iadication des veats de 

CharxJ8ment qui ont soufflé récemment 8ur le monde. Quoi qu’il en soit, notre 

organisation mérite ce qu'il y a de mieux, car les défis à relever sont 

immenses et exigeront de notre choix un degré élevé d’excellence. 

Les attributions du Secrétaire général devront retenir notre attention. 

En effet, le contexte international actuel devrait permettre au Secrétaire 

général de jouir d’une autonomie et d’une autorité plus grandes sur toute 

question pouvant constituer une menace pour le maintien de la paix et de la 

sécurité internationales. Il devrait avoir la possibilité de jouer un rôle 

plus actif aans le suivi de8 crises et la diplomatie préventive, avec l’appui 

et la coopération du Conseil de sécurité, conformément à 1’Article 39 de la 

Charte, et ainsi accroître l’efficacit6 de l’Organisation des Nations Unies 

lorsqu’elle traite deo problèmes de sécurité internationale et rles menaces à 

la paix, que ce soit par la médiation, par at38 mesures coercitives ou par des 

opérations de maintien de la paix. 

Simultan%ent, une action judicieuse est nécessaire pour mettre en route 

un programme de réformes pour l’organisation. Outre l’appui que ces réformes 

devraient apporter à l’extension des activités du Secrétariat, les changements 

dewaient permettre également de satisfaire les aspirations de tous les Etats 

Membres et refléter leurs intérêts, en particulier au niveau du Conseil de 

sécurité. 
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L’bolution de notre Bpoque exige que ha r6Itmme~ wient entrepriess 

pour consolider le r61e osrrc9nW~l de I'Organhelion des Nations Unies dans les 

queatfons htsrnationslea, de la m&m* façon qua le Mouvement des non--alignée 

s’adapta actuellement afin de ~~QUO relever J.ea défia qui se posent au monde 

aujourd’hui. Coaltar est d’une Importance capitale, 
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Le premier de cet défis, de l’avis de ma délégation, est le question clef 

(I~L laquelle reposent la paix et la sécurité mondiales - le déearmement -, une 

quertion que, jusque tout récemment, l’on avait eu tendance à rel&guer à une 

place non prioritaire. Cependant, comme d’autres qui ont prie la parole avant 

moi devant cette assemblée, j’estime que le désarmement devrait rester au 

premier plan de no8 prooccupations et ne paa être mis de côté. Le dérermement 

n’ext pas un objectif facile, mais un objectif qui exige unv attention 

renforcée, une pensée et dea initiatives nouvellea, telles ~81188, justement, 

dont nous avons eu l’immense joie d’être les témoins ce8 derniers jours. 

Je voudrais ici rendre un hommage tout spécial au Plan d’action prOpoSé 

par le très regretté Rejiv Gandhi à la troisième session extraordinaire de 

l’Assemblée générale des Nations Unies consacrée au désarmement, en juin 1988, 

préconisant un calendrier de mesures qui auraient abouti en 22 an8, 

c’est-&-dire d’ici à l’an 2010, à 1’6limination de toutes les armes nucléArrea. 

Je voudrais également rappeler l’impulsion donnée au processus de 

désarmement par le Président Mitterrand en juin dernier, lorsqu’il a eoulsgn6 

8 juste titre dans son plan de désarmement mondial la nkessité d’une nouvelle 

pensée vis-à-vis des armes nucléaires, en raison des événement- survenu8 dans 

le monde. L’appel qu’il a lancé à ce moment-là concernant la formulation de 

nouvelles règles permettant de garantir la sécurité mondiale devrait être 8 

présent entendu. 

Et puis, ces derniers jours, la déclaration courageuse et hautement 

louable du Président Bush a fait souffler une bouffée d’air frais dans ce 

domaine. Ses initiatives tendant 8 réduire les armements nucléaires 

américains sont fondées sur une nouvelle stratégie de défense pour les 

Etats-Unis qui, ainsi qu’il l’a dit lui-même, n’est plus centrée sur la 

perspective d’un affrontement mondial. Aussitôt que cette mesure importante 

et très positive eût été prise, elle a été accompagnée d’une annonce tout 

aussi formidable faite par le Président Gorbatchev, le week-end dernier, qui a 

montré très clairement qu’un tournant dans le processus de paix avait été 

atteint. Avec ces bonnes nouvelles pour le monde entier, comme le 

Président Bush l’a dit, nous espérons fermement que dans les jours à venir de 

nouveaux événements confirmeront qu'une course au désarmement est actuellement 

en cours. Ces annonces, intervenues si rapidement après l’accord historique, 
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quoique limité, qu’étail l’Accord SPART, ont en fait ranim6 la flamme de 

l’espoir en ahacun de AOUB, et c’est pourquoi nous inaietons pour que la 

question du d&xarmemsnt continue d’occuper une place importante dans notre 

ordre du jour. 

Plus que toute autre choee, trois événemwts récente aurvenua cette annéo 

ont contribué à renforcer ma conviction en ce aena, avant marne que le 

Président Bush et 10 Prérident Gorbatchev aient fait connaître leur&! 

initiativor au monde. 

PromiLrsment, jamais depuis la deuxième quorre mondiale la menace d’une 

conflagration nucl6aire rdqionale n’a éçé auesi réelle que pendant la guerre 

du Golfe. En ce mèmo moment, aoua avons appris, comme s’il s’agistrait d’une 

chose tout a fait baaale, que dea ogives aucl6aires de missiles de croisière 

qui avaient éti débarqu6ee & la base aérienne de Clark, aux Philippinea, 

avaient dû &re réexpédiée8 de toute urgence par la base navale de Subic Bey, 

lorsque le Moat Pinatubo &ait entré violemment en éruption, ce qui non 

seulement avait roané le glas de la bane aérienne, mais avait montré qu’un 

accident nucléaire était plus qu’une possibilité éloignée. 

Et plus récemment encore, lors du déroulomont des événements dramatiques 

en Union soviétique, lorsqu’un groupe de personnes mal avis~os a essayé 

d’arrêter et même d’inverser le cours de l’histoire, de8 doutes ont été 

exprimés, quant à la question de savoir si le contrôle des armements nucléaires 

soviétiques se trouvait encore en bonnes mains. La paix et la stabilité 

internatonales ont semblé reposer sur un groupe d’aventuriers, comme 10 

Président Gorbatchev et le Président de la Russie Yeltsine ont appelé les 

auteurs du coup d’état avorté en Union soviétique. 

Il est clair quo le monde a besoin d’être rassuré sur la possibilité 

qu’il a de mener pleinement la vie que Dieu lui a donnée, sans être retenu en 

otage par d’éventuels désastres provoqués par l’homme. Et c’est pourquoi, 

tout en nous félicitant du fond du coeur de l’appel lancé par le 

Président Mitterrand concernant une réunion dl*!j quatre puissances nucléaires 

ayant une présence en Europe, nous pensons qu’il est tout aussi important que 

les pourparlers sur la réduction des armements nucléaires fassent intervenir 

le plus tôt possible les cinq membres permanents du Conseil de sécurité et 

qu’ils s’assignent pour objectif un désarmement nucléaire complet. Cet 
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objectif ort an fait déjà privu dans 108 priam~uler tant du Traité 

d’istordictîoa partielle dem emmaim de 1963 que du Trait4 sur la 

non-prolifiration dom armes nucléaires (TNP) de 1970. 

Dan8 1s mîhe foulée, engageons-nous à ne pas permettre que la course aux 

crmemontm r’itende à l’espace extra-atmosph&rique. Déjà, naur frémivsone à la 

seule pensée du nombre exorbitant d’ogivea nucléairea qui sont disperaésa sur 

notre planète. Faiaons donc preuve de retenue et n’exportons pas danr 

l’oepace ce que noua appelana avec orgueil notre maîtriae des techniques 

scientffiquem, mais qui peut également être décrite comme une propenaeion B 

l’autodortruction. 

Toujours b prupor du déearmement, je voudrais me référer b nouveau à ce 

pilier très important du rkglme de non-prolifération qu’est le Trait6 sur la 

non-prolifération des armeu nucléaires+, qui doit être reconduit on 4995. Ma 

délégation est vivement eatiafsite de ravoir qu’en fin de compte la France et 

la Chine ont. manifesta leur intcrnt5.on d’adhérer au Trait6 et ~OUI lea 

félicitons de cet engagement, d’autant plus que la France a déclaré devant 

cette même inetanco, il y a quelques jours é peine, qu’elle 416poaerait les 

instruments d’adb6sion a&eesairea avant la fin de 1’annbe.e 

Plus pr8s de Maurice, l’Afrique du Sud, la Tanzanie et la Zambie ont d8jà 

accédé au Trait(. Maie la, no8 préoccupations concernant les lacunes de ce 

traité ont été encore accentuée8 par les preuves mieeo b jour récemment en 

Iraq, confirmant le fait que certains pays continuent d’agir en contravention 

du Traité et des obligationa de sauvegarde pour s’engager dans une série 

d’activités nucléaires occultea. J’en appelle à tous pour que noua essayions 

de combler les lacunes existantes, de façon à donner au Traité l’univerealité 

non discriminatoire qu’il exige. A cette fin, l’Assemblée ee rappellera que 

Maurice a proposé, avec l’Egypte, un dialogue officieux entre les Etats 

parties au TNP et les Etats non parties, avant que le Traité ne soit reconduit 

en 1995. Nous voudrions demander instamment, cependant, de mettre les choses 

en route dès maintenant. Nous ne pouvons nous permettre de perdre du temps. 

Aussi attache qu’il puisse être à l’objectif d’un désarmement nucléaire 

complet, mon pays, Maurice, a également proposé un traité faisant du Sud-Ouest 

* M. Ghezal (Tunisie), Vice-Président, assume la présidence. 
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do l’oc&an Indien l t do l’Afrique aurtralo une mono dinucliarîr6m, allant dans 

10 sona du Trait6 mut la mono dhuclierirém du Pacifique Sud de 1985, Séjh 

~OUI avons obtenu 1s plein appui de certsins des paya diroctomont intérrrris 

danr la rone en quertion, parmi lesquels je voudrai8 mentionnsr en partiaulier 

le Zimbabwe, Msdsgaacsr, les Seychelles et les Comores. Maurice souhaite 

pouvoir bientôt discuter de crtte proposition avec une Afriqw du Sud do 

l’aprir-apartheid, S’il est vrai que le fsit de G&clarer der 8onr)cl 

d6aucliarir6es n’oxt pas en soi une panacée universelle aux maux engendrh par 

lor arme8 nucléaires, nous sommos fermement convaincus que cette impulsion 

donnéa par la cz/ation de par le monde de ces xones - par l nemple au 

Moyen-Orient, dana notre région et dans la péninsule cor&enne - est propice 

a l’instauration d’une sécurité mondiale, qui reste notre but ultime. 

En ce qui concerne les Rrme8 chimiques, ma délhgation soutient les vues 

d6jh exposéar ici, selon lesquelles tout devrait être mis en oouvfe pour 

parachever a la data cruciale de 1992 un traité général et complet 

d’interdiction des armes chimiques. Dans ce contexte, je tiras B appuyer la 

proposition de l’Australie en vue de rdunir au niveau ministériel la 

Conférence de Gengve sur le d&sarmement pour rhoudre les questions en suspens 

et donner l’impulsion nécessaire aux négociations. 

Je me r8jouis Egalement des conclusions positives atteintes il y a 

quelquea jours k Genève lors de 10 troisième Conférence d’examen de la 

Convention sur les armes biologiques. Ces conclusions sont de bon augure pour 

l’avenir. 

Enfin, un dernier point à propos de cette quost.\oo qui doit retenir notre 

attention concerne la stockage et la production d’armes de type classique. 

Maurice 88 rallie à l’appel qui a été lancé en faveur de la création d’un 

registre des ventes d’armes qui serait tenu aux Nations Unies. 

Tout en nous ralliant à l’appel selon lequel les pays en développement 

devraient réduire leurs budgets militaires 60 fa.Ton appropriée, je continue dct 

penser également que les principaux pays producteurs d’armes et lea pays 

développés devraient limiter leur production d’armements et réduire ainsi 

leurn dépenses militaires. Le dividende consacré à la paix augmentera de la 

8orte et, dans un cas comme dans l’autre, cela signifiera que des fonds et des 

ressources seront liberés qui pourront ensuite être acheminés vers le 

bien-être économique et social de ceux qui en ont besoin dans le monde. 
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n’ai ddjb rouligné que noue eommeo entrés dans une bre uouvelle qui exige 

une penaio nouvelle l t dem inîtîativos nouvelles dans la aedra de notre 

rocharchm collmotivm de rolutionm aux problkmea qui noum amraillent. 

L’oavirorraemont do notre planoto ert dovonu un ilimrnt l rsontiol do nom 

politiquea rrationales et en fait, le thème de debats constants au niveau 

international. On nr put nier que notre environnement mondial dans toute aa 

rplendeur et ir la fois dans toutm sa fragilith ost un patrimoine universel qui 

doit atro géré pour le bien de l’humanité tout entière. Maurice applaudit aux 

dicrereee initiativor entreprisea, en particulier au nivebu des Nations Unie8 

l t do 1’Orgenisntion de l’unit6 africaine, pour mottre au point doa mesures 

deatinéer 21 grdserver notre environnement et b mobiliser l’opinion publique 

mondialo à l’dgard Ce ce besoin dont il est urgent do s’occuper. 

l’bndio que nous nou’ pr6perone pour l’ambitieuse Conférence BUT 

l’environnement qui se tiendra au Brésil en 1992, je voudrais formuler une 

mise en garde à l’intention de ceux qui ont tendance à reprocher :a 

dégradation de notre environnement principalement, pour ne paa dire 

uniquement, (L%X pays en développement. Il faut dire que Maurice se réjouit de 

la position adoptéo par toux qui pensent que dans nos tentatives de protoger 

l’onviroanement de notre plsnète après l’avoir dévastée pendant des siècles, 

nous ne devrions pas adopter de mesures extrômea et strictes qui mettraient en 

péril le d6veloppsment économique. Il faut donc faire des efforts concertée. 

Un degr6 de solidarité et de volont politique plua grand que ce qui a jamais 

dté manifesth sera nécessaire pour permettre aux pays en développement de a(1 

montrer à la hauteur de notre engagement universel de Eauver notre 

environnement. Nacre recherche d’un environnement beau et propre exigera 

nécessairement un changement de notre comportement, que ce soit sur les plans 

économique, social ou politique ou au niveau individuel ou national. 

Inutile de répéter quo lee préoccupations de mon pays à l’égard do 

l’environnement englobent la nécessité absolue que rien ne soit fait qui 

puisse continuer à détruire l’écologie de no8 zones côtières et de nos océans 

qui fournissent des moyens de subsistance 6. des millions de personnes dans le 

monde. En fait, il faudrait être sans pitié pour ceux qui polluent 

délibérément et de manière irresponsable notre planète sur terre, en mer ou 

dans l’espace. 
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hour avons pu constater yu’une action eollectivo dans de nombrour 

domainea donno des r6sultcrts positifs, yuelle qua soit la difficult6 dea 

problbmes qui peuvent apperaïtre. De marne, uur le front iconomique, mon pays 

art formomont convainau qu’une action concertde entre le Nord et le Sud est 

uno nécmscitC impérieuse si les paya en développement du Sud veulent sortir 

dor difficultée iconomiques qu’ils traversent depuis si longtemps. N’oublions 

pas yue la stabilitd économique est également un préalable fondamental b la 

sécurité mondiale. Les pays cribl8s do dettes doivent avoir une marge de 

manoeuvre qui ne soit pas soulowont symboliqus. Là encore, une nouvollo 

gensde devra nous amener à mloux r6duire l’écart entre lea pays riches du Nord 

et les pays pauvres du Sud. 

Lorsqu’on parle de la dotte, l’attention est principalement centrée sur 

l’Afrique. Le sort de millions do nos fr&res et de non soeurs bur ce 

continent peut être décrit comme étant extrômement sombre pour ne pas dire 

catastrophique. La percée de la production alimentaire qui 6tait attendue 

dans les annies 80 ne s’est pas produite en Afrique. L’explosion dkmographique 

80 poursuit n d6pit de tentatives courageuses de mettre en oeuvre des 

programmes do planning familial et de sensibiliser l’opinion publique 

africaine h l’égard de la chsrge qu’impose b l’économie la croissance effrénée 

do la population. Le Programme des Netiona Unies pour le redressement 

économique et le développement de l’Afrique n’a pas répoMu à nos attentes. 

Les années 80 ont été une décennie perdue pour l’Afrique. 

Que faut-il donc faire? Ou, pour voir les choses diffdremment, tout 

CO qui doit être fait, a-t-il été fait? Suffit-il de participer à des 

conférencoe, à des aéminairos et de rentrer chez soi satisfait d’avoir fait un 

discours vibrant ou d’avoir blâmé les autres pour noa problèmes. En réalité, 

non. Nos intentions et nos déclarations doivent se manifester par des actions 

concrètes. Nous devons aux générations futurea de leur laisser un monde à 

l’abri du besoin, de la maladie, un monde où la paix, la liberté, la justice 

sociale et 10 bien-être économique seront les ingrédients fondamentaux de 

la V~O. 

Je pense qu’il nous est possible de réaliser un tel monde. Tout ce 

qu’il faut c’est de commencer à prendre les mesures audacieuses qu’exigent 

les circonstances. Les pays riches du Nord devraient aller plus loin que 
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l~ongaqement qu’il8 ont pris de soulager le Sud de ma aharge, les psy8 en 

divoloppement devraient commencer par balayer devant aher aux et résoudre 

leut I probl/mer . Le gaspillage économique et la aorrupthn doivent Gtre 

ilimin6m. Les Etats ddbiteurs doivent avoir le courage do mettre on oouvre 

dos réformer kzonomiquès et s’eff!orc!or de gérer plus effhacement leurs 

reemourue8. Mon pays estime que lb dgalement, lea Nations Unies peuvent jouer 

un rôle fondammntal pour mobiliser toutea les idéeo et les possibilités qui 

abondent et qui permettraient d’améliorer la situation. 

Sur le front politique, des oporationa novatrice8 lancée8 51 y a plus 

d’un an lorr de8 élections en Namibie ont donné le ton pour WI engagement dea 

Nations Uniem danr d’autres régiona du monde. Lor Nations Unies ont fait dee 

contributions positives, notamment en Amdrigue centrale, en Afghanistan et au 

Cambodge. Elles participent également à la préparation d’un rhférendum au 

Sahara occidental où Maurice, de même que d’autres Etats Membroa, a l’honneur 

d’avoir eu la possibilité de servir la cause de la paix et de la domorratie. 

Maurice n’hésitera pas & condamner toute tentative de faire obstacle à 

l’application du Plan d’action des Nations Unies pour le Sahara occidental. 

Cela m’amène au fait que nous avons eu des Elections à Maurice iI y a 

moins d’un mois, pour la cinquième fois depuis notre inddpendance en 1966. Si 

je mentionne ce fait, c’est pour souligner A quel point noua croyons fermement 

à Maurice au processus démocratique, système dont les inconvénients sont 

négligeables par rapport aux multiplet3 avantages qu’il présente pour le peuple 

dans la conduite des affaires de 1’Etnt et même sur le plan du bien-être 

économique de notre ration tout entière. Nous sommes de fervents partisans de 

la philosophie selon laquelle aucun développement réel et fructueux ne peut 

exister sans democratie. Et je voudrais oser en appeler à ceux de DOS pays 

frères qui hésitent encore à o’engager dans l’aventure démocratique pour 

qu’ils ne résistent pas à la gousaéb da l’histoire mais qu’ils tentent leur 

chance et jouissent des émotions qu’elle procure. Le système a très bien 

fonctionné dans mon pays et ailleurs. Il n’y a aucune raison qu’il ne donne 

pas le6 mêws résultats au niveau universel. Il s’accompagne aussi d’un 

dividende de paix supplémentaire. 

La fin de la guerre froide a créé des possibilités nouvelles pour la 

résolution de conflits à laquelle les Nations Unies seront associées d’une 
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msniiro ou d’uno autre. Noua ac~mmea heureux de voir que le Cambodge a reptia 

aon eiége b l’Aaaembl&e génirale et que, noue l’eepérone, X’ur des conflits 

anciens de la région, pourra bientot être r&solu mue l’égide des 

Nationr Uni~r. 

Compta tenu de cotto tendance au IUCC~B, il eat fort evuhaitable que 

notrr organisation ait la possibilité de jouer le rôle qui lui revient de 

droit danr 10 procersus de paix au Moyen-Orient. Je ne doute pas que les 

Nation0 Unios joueront un rôle de catalyseur pour ce qui est d’amener une 

solution juote et pacifique dan8 la rhgion et de eoulnger ainsi d’une part, le 

sort du peuple palestinien et de l’autro, résoudre les problèmes de sécurité 

de la region. 

Je doir rendre hommage ici au: etforta inlassables et incessants déployée 

par las Etats-Unis pour amener toutes les parties internsséee b la table de 

conférence. La position de Maurice est très claire. Nous reconnaissons le 

droit d’Isra81 à exister dane le cadre de frontière8 oûres do même que nous 

soutenons la lutte que mènent les Palestiniwna pour obtenir un Etat qui leur 

soit propre. A cet égard, nous avol noté avec satisfaction la decision du 

Conaoil national palestinien concernant une participation palestinienne 

affective au processus de paix. Une représentation palestinienne véritable 

dans ce processus ne peut être que concluante. Selon l’évolution de la 

situation, Maurice est disposée à s’associer à une motion visant à abroger la 

résolution 3379 (XXX) de 1975 mettant en équivalence le sionisme et le 

racisme, etant strictement entendu que le peuple palestinien doit se voir 

reconnaître le droit à son propre Etat et que les terres arabes ne doivent pas 

être saisies au nom de n’importe quelle idéologie expansionniste. Il sera en 

fait a l’avantage des dirigeants de la région de s‘asseoir è la table dw 

conférence aux côtés des autres parties intéressées et des Nations Unies pour 

rayer de l’ordre du jour jnternational la principale zone de tension et de 

conflit qui subsiste. 

De même, ma délégation continue d’appuyer toutes les initiatives dw notru 

OrganiSatiOn visant a trouver une solution équitable a la question de Chypre 

dans le strict respect de sa souveraineté. 
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La question de la aouverniaeté m’embne au fait que MsurJ.ce elle-m8me 

lutta encore pour recouvrer l a souvorsinet4 ouf l’archipel des Chagor, une 

cauao qui, jo croie, devrait atro appuyée par toute l’hsremblée ri l’on tient 

compta do la position adoptbe par le communauté inte+nationale dans la r&ente 

criso du Oolfo our une question de sok-srainet/. GrBco à l’svènement d’une 

&re nouvelle dont j’ai déjà parlé, il devrait être possible pour l’ancienne 

puissance coloniale d’accepter la situation actuelle et de reconnaître la 

souveraineté de Maurice sur l’archipel dea Chagos. Mon gouvernement souhaite 

égelemeat que rien ne soit fait par aucune des partiw concernées pour 

aggraver davantage ce problème, en particulier en ce qui concerne l’extension 

des eaux territoriales. 

BD même tempe, je voudrais confirmer que mon gouvernement a foi dans les 

efforts déployée par le Comité spécial de l’océan Indien pour convoquer uue 

conférence des Nations Unies en vue de faire de l’océan Indice uno mone de 

paix. A cet Egard, ma délégation voudrait exprimer tia profondo reconnaissance 

pour le dévouement désintéreseé et la détermination inlassable du représentant 

de Sri Lanka. Le rôle essentiel joué par cet Etat frère insulaire dans une 

aventure ai louable est d’autant plus aPpréci6 qu’il eet lui-même pris dans un 

cycle de violence regrettable, qui continue de faire des victimes dans le 

conflit où eet impliquée la minorité tamoulo. Mon gouvernomont espère qu’une 

r,olution politique pacifique au problème sera bientôt trouvée. 

Plus près de nous, en hfrique du Suc?, Maurice SO félicite de l’accord de 

paix signé récemment par 10 gouvornemsnt De Klerk, 1’African National Congres6 

d’Afrique du Sud (ANC), l’Ir.krtha et d’autroo, POU~ maîtriser la violence dans 

le pays. En effet, nous considérons que cette action constitua un pas vers 

l’arrêt da la violence actuelle et, partant, vers la création dea conditions 

favorables à l’éradication ultime de l’apartheid. Maurice souhaite que le 

Président De Klerk mette tout en ?:uvre pour arrêter cotte violence et adtiurer 

l’impartialité dos forces de sécurité. 

Je voudrais eouligner que l’événement majeur que nous souhaitons voir se 

produire prochainement en Afrique du Sud eat la conférence multipartite qui 

ouvrira la voie a une constitution de l’après-apartheid. Maurice établira des 

relations diplomatiques complètes avec l’Afrique du Sud lorsqu’une constitution 

de l’après-apartheid aura été adoptée, et cela doit intervenir plus tôt que 

plus tard. 
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Msir n’ont-co pas paradoxal de voir qu’au moment air l’apartheid ost 

d6msntelb dans une partie du monde , une conrtitution rsciste continua 

malheureusement d’être en vigueur à Fidji. Maurice a’s paa 1’ ir\teation de 

s’ingérer dans les affairer intérieures d’aucun Etat et 0’8 paa corttume do le 

fsire. Cependant, au risque de paraître nous autolouanger, je tiens à dire 

que Maurice ert un pays multirscial où chacun a la place qui l!ii revient OOUI 

le soleil, et où chacun jouit de ces droita civiques oam diacrimiaati~n. 

Cette harmonie fait des merveilles pow notre prosg6rit6. Nous pensons que la 

même chose pourrait être réalis6e a Fidji et, par coneéquent, nous voudtione 

lancer un appel à nos freres de Iidji pour qu’ils redressent la situatfon ea 

amendant la Constitution actuelle conrne requia et d’une manière qui ne 

justifierait plus le boycottage des 6lcctions générales par n’importe quelle 

force politique. Fidji, qui est par ailleurs une perle du Pacifique, se doit 

b elle-même et b l’image qu’elle reflète de modifier sa conduite et UOUE 

permettre de l’accueillit une foie de plus é bras ouverts dana LI~S instances 

tellos que le Cornmonaealth. 

Il reste de par le monde de nombreuses aones de tension et de conflits. 

Maurice espare que la paix reviendra dans des régions telles que le 

Mownbiqu0, avec lequel Maurice est fiar d’avoir des relations de mng, et 

dans les pays de la corne de l’Afrique, de sorte que les ressources humaines 

et matérielles puissent être consacries en totalité à leur progrès économique. 

Je ne saurais terminer ce chapitre sans joindre la voix de Maurice & 

celles qui ont condamné Bans les termes les plus énergiques le coup d’Etat 

perpétré par l’armée en Haïti et sans lancer un appel aux responsables pour 

qu’ils restituent le pays à ses dirigeants légitimes. 

Dans toutes les questions politiques que j’ai mentionnées, l’Organisation 

des Nations Unies peut jouer un rôle actif. Certains ne partagent peut-être 

pas cet avis, mais puisque notre organisation est appelée à prendre de plus en 

plus d’importance dans un environnement international changeant et dans un 

monde de plus en plus interdépendant, l’étendue de son nouveau rôle doit être 

réévaluée dans la mesure OÙ nous sonunes disposés à relever le défi dee 

doctrines établies par les politiques du pouvoir, qui jusqu’à maintenant ont 

dicté la conduite des affaires du monde, et à envisager un cadre plus 

approprié pour les relations entre les nations. 
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Les événomoatr récents du golfe ont montd pue l*Orgsniration des 

Nations Unior demeura le meilleur moyen pour restaurer la stabilit6 et la 

pair. 81, en effet, la fin de Xa guerre froide a fait naître une identité de 

vues et d’intérêtr entra les grandes puissances, éliminant ainsi les plus 

grands obstacles à la coopération mondiale, alors la capacité de 

l’Organisation des Nations Unies de promouvoir la paix et la sécurité au moyen 

de mesurer collect!.vss devrait 6tre renforcée. 

Les conditions sont remplies pour agir en ce sens. Je crois que le tempo 

presse et que nous devons agir en conséquence. 

M. (Fidji) (interprétation de l’anglais) t Au nom de la 

délégation de la République de Fidji, je voudrais féliciter 1’Ambasaadeur 

Samir Shihabi de son élwtion à la présidence de la quarante-sixième session 

de l’Assemblée générale. Nous sommes certains que sa longue expérience et ses 

qualités bien connues de diplomate augurent bien de l’issue de cette importante 

session. A la suite des événements spectaculaires qui se sont produits au 

Moysn-Orient, en Europe de l’Est et ailleurs l’année dernière, il existe 

aujourd’hui plus que jamais un besoin d’apaisement et de réconciliation, rôle 

pour lequel il est parfaitement qualifié. Ma délégation l’assure de notre 

plein appui et de notre coopération dans l’exercice de ses responsabilités. 

Son Excellence, M. Guido de Marco, mérite nos remerciements et notre 

reconnaissance pour la façon dynamique dont il a dirigé les travaux de la 

dernière session. Il a fait preuve d’une patience inlassable et d’une grande 

minutie dans la recherche de nouvelles méthodes destinées à rationaliser et à 

réformer 1 ‘Organisation. Nous sommes certains que ce travail se poursuivra. 

Nous saisissons cette occasion pour lui souhaiter bonne chance dans le nouveau 

rôle que son pays, Malte, lui assignera à l'avenir. 

Cette année marque la fin du mandat du Secrétaire général, M. Javier Pérez 

de Cuéllar. Ma délégation s’associe é d’autres délégations pour le féliciter 

de la manière excellente dont il a rempli sa tâche et assure son successeur de 

l'appui de Fidji. 

Je voudrais souhaiter une bienvenue chaleureuse et cordiale aux sept 

nouveaux Membres de l’Organisation et en particulier aux deux Etats du 

Pacifique, les Etats fédérés de Micronésie et la République des Iles 
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Marrhall. Ayant pwtcloifi wMvrmont I leur proaosrui do déaoloniration, ma 

diligatîoa art hourcruro de ootto l rprerrioa finale de leur maturité, 

C’ort woo un grand plaisir que noua saluons avec ler autror Mombrer 

l’admirrîon dmr doux Cot/a on tant que Hembrrr do 1’0rganiration. Leur entrée 

mmt on rolîof lor valeurr qui domboot do plur on plur la pena mondial. I 

10 dialoquo. la ooopératioo l t 10 compromis. Cette tendanao ost très 

l naouragoaata l t noua dmmandons inrtanmnsnt aux pays en /tat de aonflit do 

raoourir P 00) valcutr plutôt qu’au combat arme. 
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Lee changemonts spectaculaires gui se sont produit8 on Union rovi&ique 

l t on europr do l’Est ont enfin permis de rodrosaer 1.0 l rroure commises 

pendant un demi-siècle. Nous L6licitons l’Estonie, la Lottonio l t la Lituanie 

du succès de leur lutte courageuse pour l’autod6termination et do leur 

admission b l'Organisation des Nations Unies. 

La Décennie internationale de l’élimination du colonialirmo est la 

derniire occasion qui se présente à noua de voir axer lor efforts sur la 

réalioation du droit à l’autodétermination des 18 territoires encore non 

autonomeor Les peuples de ces territoires doivent l xercor leur droit 

inaliénable de décider de leur avenir à l’abri de toute ingérence extérieure. 

NOUE devons respecter leur choix, qu’il s’agisse de l’indépendance, de 

l’intégration, de la libre association ou de toute autre formule acceptable 

découlant d’un acte 16gitime d’autodétermination. Le8 Fidji aont, en 

particulier, impatientea de connaître les résultats du référendum qui doit 

avoir lieu en 1998 en Nouvelle-Calédonie et ont l’intention de s’intéresser de 

près ir toutes les activités préparatoires conduisant à cet Événement. Il 

s’agira notamment de surveiller de près les progrès réellement accomplis lors 

des diversee phases du programme d’action qu’il a bt6 convenu d’entreprendre 

aux termes des Accorda de Matignon. 

Les év6aements qui 88 sont produite en août dernier en Union soviétique 

se sont répercutés avec force aux quatre coins du monde. Le spectacle du 

triomphe des forces favorables à une plus grande liberté et à une plus grande 

transparence nous a réconfortés. Nous nous associons à tous ceux qui ont 

exprimé l’espoir que glasnost et perestroïka continuent de LB renforcer. 

Nous sonmws certaine que l’kolution politique en Afrique du Sud peut 

être accélérés et servir de base solide au démantèlement de l’apartheid, 

permettant ainsi i toute la population ds participer aur un pied d’égalité à 

la direction de son gouvernement dans aa patrie. Nous félicitons les membres 

de 1’African National Congress de la patience et du courage dont ils ont fait 

preuve durant toutes ces an&es et nous attendons impatiemment le jour ou 

leurs rêves et leurs aspirations deviendront réalité. 

Le coût énorme en termes de souffrances humaines et de dégâts matériels 

provoqués par la guerre du Golfe est une sévère mise en accusation de ceux qui 

ont précipité la crise. De pareils conflits Iz’ont pas leur place à notre 
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ipoque « ter eee0rti Calés pour rkoulager ler rouffrancer et reconstruire le 

pays ront entrsvir aujourd’hui par 10 manque de aoopération dont Pont montre 

certains pays. 

Nous eepérona que le rhultat final tiendra compte des besoins de chacun, 

y compris ceux drs Kurdes, 6ptOUvéS depuis si longtemps. La crise du Golfe a 

mont& clairemont que l’Organisation des Nations Unies est capable de réagir 

rapidement et efficacement à tout conflit international, mafs que le processus 

par lequel a’earercts cette responsabilité doit être élaboré avec beaucoup de 

SOill. 

L’invasion du Koweït a montré b l’évidence ir quel point les petite Etats 

étaient inquiets pour leur eécurité. La dimension, le bien-être économique et 

la situation géographique ne dissuadent pas d’éventuels agreaeeurs. Pourtant, 

dans le paea6, ce sont tee mêmes facteurs et l’opportunisme politique qui ont 

dicte la façon dont la communauté internationale a réagi ù ce type d’actes 

d’agression. Bans de telles circonstances, lee petits Etats insulaires sont 

particulikement vulnérables, car leur isolement et leur absence de valeur 

économique et stratéqique sont favorables à l’agresseur. Nous pensons donc 

que la réaction de l’Organisation des Nations Unie8 et de la communauté 

internationale ne devrait être ni ralentie ai obscurcie par de tels facteurs. 

Nous D~UII félicitons de la conférence de paix proposée pour le 

Moyen-Orient et du rôle joué par leo Etat&Unis, qui e’efforcent de faciliter 

et de promouvoir la discussion les problèmes en suspens depuis longtemps et de 

trouver des solutions susceptibles de rétablir 1s paix et la stabilité dans la 

région. Nous pensone que toutes les parties concernées devraient y participer 

et traiter dea deux principales questions, à savoir la création d’une patrie 

pour le peuple palestinien et la reconnaissance du droit de tous les Etats, 

y compris Israël, à l’existence Bans avoir é craindre pour leur intégrité 

t8rritOrtal6. 

Nous somme8 très encouragés par la manière positive dont le Gouvernement 

libanai a étendu son autorité pour recouvrer cas souveraineté aut l’ensemble 

de aon territoire. Nous demandons aux voisins du Liban de l’aider à chaque 

étape, afin de promouvoir l’établisoement d’un nouvel ordre suacaptible de 

mettro fin à la triste histoire des troubles civils et des eouffrancea qui 

s’est perpétuée pendant si longtemps sans qu’on puisse y remédier. Noua 
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metimons que toutea lea forcea atméeu étrangères, y compris la Force 

int&imairo des Nations Unies au Liben (FINUL) ne devraient pas avoir de 

rairon de rester dans le pays et qu’elles devraient de retirer une fois que la 

Liban aura pris on main la direction de se8 propres affaires et que toutes les 

partiea estimeront que le mandat de la FXNUL a eté accompli. 

La FINUL l st l’une des 10 opérations de maintien de la paix que 

l’Organisation a étendues dans le monde entier. Les opérationa de maintien de 

la paix des Nations Uniea, qui ont joué un rôlo important dans de nombreuses 

mono8 do tonaioa, voient actuellement leur portée n’élargir et inclure le 

tiqlement dos conflits et la mise sur pied de missions d’un genre tout b fait 

nouveau. La Mission des Nation8 Uaioe pour l’organisation d’un référendum au 

Sahara occidental (MINURSO), créée pour superviser le déroulement de ce 

référendum, est l’une de ces opérations, et l’Autorit provisoire dea 

Nation# Unios au Cambodge (APRONUC) fero oeuvre de pionnier. Une de8 

r~aliaatioaa les plus marquantes de l’Organisation dans le domaine du maintien 

do la paix est le succea remporté en matière d’assistance électorale. Le fait 

que l’Organisation a rdpondu aux requkea hmanant du Nicaragua et d’Haïti 8 

contribué enormement au succki des processus électoraux dan8 ce8 deux pays. 

A notre avis, il s’agit là d’une expérience qui devrait être facilement 

accessible i tous lse Membres, sur requête de leur part, à condition que les 

gouvernements qui en font la demande aient l’appui de la majorité de la 

population. 

La bonne volonté et les efforts de l’Organisation en matière de maintien 

de la paix n’aboutiront à rien s’ila ne s’accompagnent d’un effort réciproque 

de la part du pays hôte. Nous demandons instarmnent à toutes les parties à des 

conflits de faire preuve de la bonne volonté nécessaire pour parvenir à de 

bons résultats. Le succès d’opérations de ce genre dépend dans une gr;lnde 

mesure également de l’appui financier des Membres de l’Organisation, auxquels 

nous demandons instamment de veiller à ce que leurs contributions mises 

en recouvrement soient versées intégralement et en temps voulu. Au 

31 juillet 1991, le montant total des contributions non réglées au titre de la 

PINUL s’élevait à 297,6 millions de dollars. ce qui illustre bien la manière 

peu satisfaisante dont ces paiements sont effectués, outre le fait que, comme 
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l’a rouligné b maintes reprleea le Secrétaire général, cela impose un fardeau 

lnjusto aux pays qui fournissent des contigents aux forces de maintien de la 

paix L 

Tout en ayant conscience des lourdes responsabilités que les 

Nationr Unies doivent aeeumer dons toue les domainea, nous partageons 

également l’avis de ceux qui pensent que le temps est venu pour l’Organisation 

d’oxaminor do plur près la portée et la méthode de son fonctionnement actuel 

afin dm réduite les doubles emploia dene ses différents organes et 

iaotitutionr. Au moment 06 les gouvernements nationaux découvrent que les 

fondo l t 10s ressources nkessaires aux dépensee de fonctionnement 86 font do 

plua en plus rares, il incombe aux Etat8 Mombrea d’étudier les moyens de 

rationaliser davantage les opérations extrêmement diverses dea Nations Unies. 

Des écotiomies et des changements importants ont déjà été institués par le 

Sacrétaire ghnéral, maia ce8 mesures doivent ikre renforcées si l’on veut 

dirposer de davantage de reasourcea au niveau opérationnel et que ces mesures 

aient véritablement un effet sur la v.!e et le bien-être de ceux qui en ont 

b.lIOh. 

Le Sonnnet “planète Terre”, qui doit avoir lieu au Brésil l’alnée 

prochaine sera le point culminant des efforts considérables entrepris pour 

harmoniser les activités humaines avec la nécessité de préserver 

l’environnement. Mon pays appuie l’excellant travail accompli par de nombreux 

pays en faveur de la préservation de l’environnement et d’un développement 

durable. Si nous n’y prenons garde, les effets du réchauffement de la planète 

risquent d’être catastrophiques. La fonte dos calottes glaciaires 

provonrerait une élévation du niveau des mers, et de nombreux Etats insulaires 

du Pacifique disparaîtraient complètement, Les changements climatiques 

modifieraient également les schémas m6téorologiquea, et inondations et 

sécheresses se multiplieraient. Les Fidji attendent avec intérêt les meaures 

de contrôle concrètes et efficaces qui seront arrêtées lors du Sommet 

“planète Terre” pour assurer la protection des générations futur-es, et ce 

avant qu’il ne soit trop tard. 
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A notre propre maniere, des programmes de gestion de l’environnement ont 

commencé à être mis en oeuvre à Pidji. Afin d’aotwror une offre constante de 

bois et de minimiser 1”‘effet de serre”, notre programme de reboisement a été 

élargi. Dec travaux pruparatoiree en vuo d’une gestion plua adéquate de no8 

baaeins hydrographiquea sont en COUL‘~. Dea études d’impact eur 

l’environnement a’imposont pour toua 10s projeta de développement afin de 

veiller à ce que les conséquences n&Iatives soient éliminées, La Confdrence 

du Ilrtiail et 1”‘Ordre du jour 21” définitif fourniront lea princIpea 

directeur-a et les moyona pour l’avenir, auxquels il noua faudra noua conformer. 

Si nul ne contoote le fait que la quostion de l’environnement doit 

concerner tout 10 mondo, noua maintenons que la majeure partie de la 

dhgradation que noua constatons est le résultat de pratiques abusives et 

incontrôlées des nations induatrialiséea, et c’est à ceu dernikes d’a8eumer 

la prlne en charge de CQ problème. Il faudrait auaei trouver de8 moyen8 de 

dédommager les pays en développement lorsqu’on leur demande de renoncer h une 

source de revenu par suite de l’imposition de mesures de rétorsion. 

Néanmoins, comme charite bien ordonnéee commence par aof-meme, il incombe 

aux pays en dkeloppement d’être vigilants et de veiller, dane leur recherche 

de développement, à ne pas négliger par inadvertance les aspect.8 de leurs 

programmes qui concernent la gestion de l'environnement. 

Le fait que les ressources terrestres naturelles soient limitées signifie 

que le moteur principal du développement économique futur de Pidji et d’autres 

peys insulaires du Pacifique doit être recherchh dans les mors et les océans, 

Les récifs et les ressources côtières dans les régions à forte population font 

déjà l'objet d'une pêche excessive. On estime que les ressources en thon de 

notre région sont suffisantes pour permettre la croissance économique des 

petites îles dans les ann&s à venir, à condition qu'elles soient utilisées 

d'une manière économique par les populations elles-mêmes. Toutefois, 

l'utilisation h trés grande échelle de filots pélagiques dérivant8 a entraîné 

une pêche excessive au-delà des seuils de tolérance maximums. Nous demarldona 

instamment que le moratoire propos6 dans toutes les régions du monde sur tous 

les grands filets pélagiques dérivants de haute mer soit décrété d’ici à 

juin 1992. 
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Nous cotAinuonn aurai do noter evec préoccupation 10s tentative8 faitea k 

l’heure actuollc pour tranrforser notre région en une dkharge pour des 

déchets toxiquea et dangereux. Le cri d’alurme Sand par les netions du 

Pacifique concornant des inrtallationa de destruction chimique our l’atoll 

Johnston a permis que les Etats-Unis a’engagent è noue tenir informts do leura 

opérations l t à fermer les installations une foin que les amen transférées 

d’Europe auront &tC détruitee. Nous l apérone que ce dialogue ao poursuivra et 

que lea inotallations ne seront paa réutilisées epr&?i que les stocka actuel8 

auront été dkruitr. 

La coopération d’une grande puiseance noua donne 1’888urance que Xes 

futurs8 n(gociatione BU~ dea queationa d’interêt mutuel 80 verront accordor 

l’attention nécessaire. Toutefoie, noue devons également exprimer notre 

diception du fait de la poursuite par la France d’essais nucléaires dans notro 

région, en dépit des appels réitérée en faveur de leur cssaation. A cet 

égard, nous voudrions noue faire l’écho des parole0 que M. Bailey Ol.ter, 

Président de8 Etats féd6rée de Micron&sie et Président du Forum du 

Pacifique Gud, a prononciez lorsqu’il a prit la parolo devant 1’Aasemblée le 

26 septembre dernier : 

“Copondant, noua attendons toujours que cessent les etisaia nucléairee 

militaires dan8 notre région. Eh tant que Président du Forum, je ne 

saurais trop insister sur la détermination de toun les membres de 

persévérer dana leurs efforts . . . pour toucher la conscience de ceux qui 

semblent pri$te à infliger lea éventuelles conséquence8 dévastratrices des 

eseaia nucléaire8 à la population d’îles tr&s éloignées maia ne veulent 

pas mener de telles activités sur leur propre territoire.” (A/BG/PV.S, 

lb?L.l) 

Cette question nous préoccupe vraiment pour une raison très simple t nous 

vivona là-bae. 

L’initiative annoncée il y a peu par le Président Bush, qui vise une 

nouvelle réduction dee armes nucléaires, représente un changement de cap 

significatif dane la stratégie des Etats-Unis. Nous nous félicitons de cette 

décision audacieuse et saluons la réponee positive du Président Gorbatchev. 

Cela devrait inciter toutos les puissances nucléaires à suivre cet exemple. 
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Fidji a mnnu UIIO période d’nqitation politique en 1987, et un 

gotlvernement intéritneîirs R 6t4 nom16, auquel a ét6 oonfiie la t&ehe de 

todterrot 1’6aonomia et d’6labotor une nouvelle conrtitution, L’iconomie 

II’O~Y~ todtersh et noun OOINWU reconnairsanta du aoutien que noue ont apport6 

de nombtouaeu nations et organinationa internationales. Nous avone pu dffgager 

do nouveaux matchée et prendre de nouvelles diapoaitiona commercialea. 

L’économie a été détéylement6e et ptiorith a 6th donnée aux exportations. me 

POIIOB franches ont 6th Crééea, ce qui a attiri, d’importanta Investfssemonts 

étrangers. be nouvellee induattiea ont 6t6 mines en place, CO qui a permis la 

ctbation de nombreux emplois. Un nombre accru do matchandiaar O-.t ét6 

produites ot exportées, ce qui a relanc6 le commerce. Il n’eal; paa exat$t6 do 

dire quo l’économie a attoint dea nivosux records et que noue avons pu ainsi 

atteindre 10 premier objectif. 

Après de8 consultations longuea et approfondies avec toua lee groupe8 

conetituanto à travers le paya, une nouvelle conetitution a été promulguée le 

25 juillet 1990. La redéfinition des citconectiptions a été achevée. 

L’enregistrement dee votants s’effectue dana de bonnes conditions pour les 

élections prévues en mare 1992. 

Cea quatre dernières année8 ont 6té tt&s difficiles pour mon pays. Aucun 

changement n’est facile à accepter t il y  a lea dfittactoura et ceux qui 

veulert revenir à l’ancien système. Noue n’avons cessé de dite que les 

solutions à no.8 ptobliamea devaient être trouvées à l’intétiet; de notre paye. 

L’ingérence extérieure et les conseils non aollicit&a ne sont d’aucun 

eecouts. Nous tenons à remercier nos amis qui ont fait preuve de 

compréhension à notre ogard et qui étaient à no8 côtés dans les moments 

difficilea. L’année prochaine, un gouvernement élu par le peuple entrera en 

fonction, afin de noue guider clans no8 affaires et de noua permettre d’entamer 

un nouveau chapitre de notre hietoiro. 

Les incertitudes qui caractérieent l’environnement économique mondial est 

une aourco de vive préoccupation pour les pays en développement. Cea derniers 

ont besoin d’aide pour renforcer leur Économie et trouver des marchés pour 

leur production. Ils doivent exporter pour prospjrer, mais ils 88 heurtent à 

de nombreux obstacles lorsqu’ils cherchent à accéder aux marchés des économies 

industrialisées. Lea barrières non tarifaires sont le principal obstacle à la 
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libert6 du aommerce. ter rubvsntions que les paya en dkfoloppement accordent 

b leurr payranr entravent gravement la capacité des paye en dévoloppament de 

#‘octroyer des msrchir plus lucratifs et stables. Les divers groupes qui ont 

chmrché à diminuer ces subventions au coure des n6gociationa do l’Accord 

général sur lea tarifa douaniers et le commerce ont rencontré une vive 

opposition. 

En mCmo tempr, 10 tort qui continue d’atre fait aux intér6ts de ces pays 

du fait de l’incapacité du eyuthme multilatéral de remédier efficacement aux 

coneiqusaces n6gatives dea subventions à l’agriculture souligne la ntkossité 

d’ongagor d’urgence des réformea. En d6pit dos tentatives rép&tées pour 

r6duire CO eoutisn, les transferts b l’agriculture soua forme de paiements 

directs et de transloerte de biens aux paya de l’Organisation de coopération et 

do d6veloppemsnt 6conomiquea ont augmenté de 12 % en 1990 pour atteindre 

299 milliards de dollars. Les n6gociations de l’Uruguay Round doivent aboutir 

à UIIO conclusion fructueuse ot jeter les basos d’un système commercial 

international plua libéralisé. La libéraiisation, en soi, COntribUeFait 

largement b renforcer les Bcoaomies de pays membres. 

Plus pr&s de ches noua, les paya en développement insulaires, dont Fidji 

fait partie, qui sont largement considér6s comme les plua fragiles et les plua 

vuln&ables de tous les pays en dkeloppemont, continuent de connaître une 

situation srt’rêmement* difficile. Il y a plus de 20 pays et territoires en 

diveloppement ikxulaires dans la sous-région du Pacifique, répartis our une 

surface géographique gigantesque. La plupart d’entre eux sont petits et 

certain0 sont minuscules, tant par leur dimension que par leur démographie, ot 

les catastrophes naturelles sont tros fréquentes. Quatre d’entre eux 

appartiennent à la catégorie des pays les moins avancés. Leurs liens avec le 

monde extérieur sont rares et ?eu développée] ces liens sont très coûteux à 

maintenir maia essentiels à lour survie. 110 dépendent très largement de 

l’extérieur pour la fourniture de nombreux produits essentiels, étant donné 

leurs très faibles ressources et leurs capacités de production négligeables. 
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La réduatioa do l’aida au développement aura dos répercu8aionm 

iaoaomipuer très graves pour notre région ineuleire, où de nombreux pays 

aonnairront der dificitr budgétaires. Bien que certaine aient pu réduire 

lourr défiaitr, le8 tentatives dea autres ont été handicapée8 par des 

aatartrophor netureller, notamment des cyclonsu ot des ouragans. Une 

ridualion de l’amimtance signifierait une augmentation de cea ddficlte. En 

outre, l’imprkiribilité des courante d’aide daw l’avenir entravera les 

efforta de la rhgion pour financer un développement de l’infrastructure dont 

08 a tant basoia. Cela, à mon tour, pourrait rntrner à une roduction des 

d6panror on capital et de 1’6conomie en général. Noue espérons que 

l’ongagemont pris par no8 donateurs traditionnels et diffbrentss institutions 

de8 N8tionr Uni88 et organisations non gwvernementalea contribuera à atténuer 

co r8lontirremaat afin que ce8 pays particulièrement défavoriséo puieaent 

scc/dor à un degré confortable d’autoauffisance économique. 

ter Nation8 Unies Ont dbjà dressé des plana pour ae préparer au siècle 

prochain : le Sommet pour la Terre de 1992, la Décennie pour l’élimination du 

colonialirma l t la diversification deo opérations de maintien de la paix, pour 

no citer qua ce8 trois pointa importants, continueront à baliser notre route 

pour 108 g&airatioas b venir. Pour être menés à bien, ils exigent le plein 

appui de chacun d’entre noua. L’ONU reste le bastion d’espoir que 888 

fOndateUr8 envisageaient pour elle, et Fidji reste résolue à jouer tout rôle 

que l’Organisation pourrait lui demander d’assumer. 

mERERE (Ouganda) (interprétation de l’anglais) I Je tiens, 

au nom de la délégation ougand; iae, à féliciter 1'Ambassadeur Shihabi, de 

l’Arabie saoudite, pour son élection à la présidence de l'Assemblée générale, 

A 8a quarante-sixième sesaion. Son élection à ce poste élevé est un hommage 

rendu à 88s qualités personnelles et reflète la grande estime dont jouit son 

pays s le Royaume d'Arabie Saoudite. Il assume ces fonctions avec un capital 

d’expérience et de qualités de diplomate qui nous seront utiles alors que 

l’A88embl6e s’attaque aux grandes questions dont elle est saisie en cette 

8elI8iOn. Je tiens à l'assurer de toute la coopération de la délégation 

ougandaiae dans l'exercice de ses responsabilités. 

A aon prédéceeseur, M. Guido de Marco, Ministre des affaires étrangères 

de Malte, ma délégation exprime sa ylue sincère gratitude pour la diligence et 
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la compétence avec lesquelles il a meni 108 trsvsur de la quarante-cinquiéme 

l eaaioa. 

Je tham è rendre un hommage mérité au Secrétaire g6néra1, Javier Pure2 

de Cudllar, pour les services exemplaires qu’il a rendus è cette 

organisation. Pendant les 10 années qu’il a passées à sa tête, l’Organisation 

r’emt trouvim confrontée à de grand8 difis, dont certains ont remis en 

quortioa oa portiaoncm l t sa viabilité m3m.s. Par non dévouement, 88 

peruévérancm et aa perspicacité, le Secrétaire général Pérez de Cuéllar a 

largement contribu au renforcement de cet organe et l’a aidé à relever un 

grand aombrs de caa défia. Aujourd’hui, nous uommea tous heureux de constater 

que le rôle der Nations Unies en tant qu’6liment central dans l’harmonisation 

dam sctions internationales et dépositaire de no6 efforts collectifs en vue de 

la pais, de la sécurité et de la coop6ration a été renforcé. 

Ea Afrique, nous louons la Secrétaire géa6ral de se8 efforts inlassables 

et de sa détermination de contribuer è rdsoudre nos problèmes; en particulier, 

la situation écouomique critique de notre région de même que les conflits qui 

y règnent. 

Grâce à l’attention constante portée par le Secrétaire général à nos 

problémes, les espoirs et la confiance que 1’Afriquo place en les 

Nation# Unie8 rerttant solides et semblent à bien des égards se renforcer. 

L’Afrique voudrait, pour sa part, croire que la communauté internationale la 

considère comme ua partenaire sérieux, suffisamment mûr pour se voir confier 

de plua grandes responsabilités. Qu'il me soit permis de souligner ici que le 

Président ea errercice de 1'0rganisatioa de l'unité africaine (OUA), M. Ebrahim 

Babangida, Président de la République du Nigéria, a par16 en notre nom à tous 

lorsqu'il a demandé une restructuratioa du Conseil de skurité et un examen 

sérieux de la possibilité d'élire un Africain au poste de Secrétaire général 

des Nations Uaies. 

Permettez-moi de souhaiter la bienvenue aux sept nouveaux Membres des 

Nations Unies. L’Ouganda souhaite la bienvenue à l'Estonie, à la Lettonie et 

à la Lituanie qui viennent de recouvrer leur indépendance. L'Ouganda, depuis 

son indépendance, entretient des relations amicalss et diplomatiques à la fois 

avec la République populaire démocratique de Corée et avec la République de 



hILA/ 10 A/46/PV,ZP 
- 48/50 - 

Corée. Noua sommes donc heureux de les voir admises ensemble aux 

Nations Unies. Awc l’admission des Iles Marshall et de la Micron6sie, 

l’Organisation s’est rapprochée de son objectif d’universalito. 

Au cour8 de l’année écoulée, nous avonn toue étti tbmoins des changements 

profonds qui ont entraîné une transformation fondamentale des relations 

internationalea. tea événéments de portée considérable eurvenw en Europe 

orientale ont modifié le terrain politique et tkonomique sur lequel nous 

opérions. En effet, le paysage a tellement changé que la communauté 

internationale est aux prisos avec la construction d’un nouvel ordre mondial 

qui, nous l’espérons, inaugurera une ère nouvelle de coopération plutôt que 

d’affrontement, et libérera le monde des limites étroites de la philosophie 

des blocs idéologiques. 

Il est compréhensible que la perspective d’un nouvel ordre mondial 

s’accompagne de grands espoirs. Les structures politiques et économiques de 

nombreux pays, et la nature des relations entre pays, ont évolué d’une manière 

que l’on n’aurait pu envisager il y a quelques années seulement. Cependant, 

le sentiment d’euphorie qui règne ne devrait pa$ nous induire à 

l’autosatisfaction. Nous avons encore un certain nombre d’obstacles à 

franchir. Si noua voulons saisir les occasions qui s’offrent à noua à 

l’horizon, les dirigeants de cette génération doivent, pour leur pert, faire 

preuve de clairvoyance et de grandes qualités d’homme d’Etat. Mais ils ont 

également besoin de l’attention et de l’appui de la communauté internationale. 

L’ordre auquel noua aspirons ne peut être viable que s’il est - et s’il 

errt pi7rçu comme - juste et équitable. Il ne peut être juste et équitable que 

si son architecture et 88 gestion sont solidement ancrées dans lsa préceptes 

de la Charte des Nations Unies. En premier lieu, le nouvel ordre reposera sur 

une assise ferme s’il défend, comme le veut la Charte, les droits fondamentaux 

1le l’homme et s’il est conforme au désir évident de paix, de démocratie et de 

primauté du droit que ressent l’humanité, à la fois au sein des nations et 

entre celles-ci. 

Il y a lieu d’exprimer ici l’inquietude de l’Ouganda à l’égard des faits 

survenus récemment en Haïti et de louer l’initiative prise par l’organisation 

des Etats américains dans un effort sincère de contribuer à retablir l’ordre 

démocratique dans ce pays. 
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En second lieu, le nouvel ordre doit faire face au problhme du 

développement économique et social de toua les pays, Par conséquent, il est 

impérieux de redresser l’écart considérable qui sépare le Nord et le Sud et 

qui reriete, d’ut1 côté, la prospérité et, de l’autre, la pauvreté abject.0 st. 

;ea privations. 

Un objectif fondamental de l’Organisation des Nation5 Unies est 

d’apporter une solution pacifique aux conflits. Ses effort5 à cet égard ont 

longtemps 6té entravos par la guerre froide qui, le plus souvont, attisait les 

flammes dans diverses régions. Los conflits dans ces régions incitaient à des 

transferts massifs d’armes perfectionnées, par tous les camps, vers des Etats 

fragiles et des régions de tension dans le tiers monde. Les transfert8 

d’armes eont devenus un commerce lucratif pour les pays d6veloppéa qui ont la 

technologie et les ressources nécessaires h la fabrication do ces armes. 

L’empressement des pays développés à fournir des arme5 aux pays en 

développement contrasta nettement avec leur attitude lorsqu’il s’agit de 

répoxrdre à des demandes de transfert de ressources financières et de 

technologie aux fins du développement. Nous espérons que, compte tenu des 

événements récents, cette tendance sera inversée et que nos appels é la 

transformation économique recevront une réponse énerqique et novatrice. 

De nombreux orateurs ont déjà soutenu la proposition qui a et6 faite de 

créer un registre des transferts internationaux d’armes classiques. Cette 

proposition est interessante. A notre avis, pour que ce registre soit utile, 

il faut qu’il soit équilibré et transparent. Il doit Egalement se rapporter 

aux pays producteurs et fournir un inventaire par pays de toua les armements 

fabriqués, stockés ou transférés. En outre, la transparence doit comprendre 

l’information sur la technologie de haute pointe dans le domaine militaire, 

car cela permettrait de renforcer la confiance et d’eliminer la crainte Bes 

surpr i.ses. Il doit egalement être possible de mettre en place un mécanisme 

rl’inspection pour vérifier les renseignements inscrits dans ce registre. 

Nous sommes heureux que l’occasion offerte par le relâchement des 

tensions ait été saisie pour faire progresser la cause du désarmement. 

L’accord intervenu entre les Etats-Unis et l’llnion soviétique sur la réduction 

des armements stratbgiques est très encourageant. Tout aussi encourageante 
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art Z’ennoaco fait. par le Président Bush, 10 vendredi 27 septembre 1991, 

concernant do nouvelles réductions unilatéraler des armements des Etate-Unla, 

et la réponse qui lui a été faite par le Président Gorbatchev, de l’Union 

roviétîque. Prises ensemble, ces trois réalisations marquent un progrès 

importent et stimulant opportun&ment le processus du désarmement. 

Noue estimons que de nouvelles discussions devraient avoir pour but de 

réduire plus radicalement les arsenaux nucléaires et limiter l’amélioration 

qualitative de ces arsenaux, Les priorités en matiére de désarmement, à notre 

avia, doivent comprendre des négociations sur le traité d’interdiction 

complks des essais nucléaires, la prompte conclusion d’une convention sur les 

armem chimiques et le renforcement de l’efficacité de la Convention sur les 

arme8 biologiques. Etsnt donné l’évolution rapide de la situation et les 

objectifs visés, il y a tout lieu de demander instculYnent que les ressources 

libérées par le désarmement soient affectées au développement des pays 

pauvrse. La relation entre le désarmement et le déwloppement doit rester 

prasente dans nos d6libératfons. 

La comwnauté internationale a judicieusement accordé de l’importance aux 

droits r3e l’homme. Cela est approprié, car les menace8 à la paix et à la 

sécuriti ne proviennent pas seulement des actes de provocation ou d’agression 

venant de l’extérieur. Dans bien des situations, la cause sous-jacente de la 

tension est le manque de respect des droite de l’homme. Nous savons également 

que la violation des droits de l’homwo contribue concrètement au problème des 

refugiés dan8 le tiers moade. :,e Socrkaire général, dans son rapport annuel, 

déclare que I 

“le principe de la non-ingérence dans ce qui teléve au premier chef de la 

juridiction interne des Etats ne devrait pas permettre que soient 

impunément commises des violations massives et systématiques des droits 

de l’homme.. .” (UW) 

La même chose a déji été exprimée par de nombreux orateurs au cours de ce 

débat. Nous sommes d’accord. Les violations des droits de l’homme doivent 

être condamnées et corrigées chaque fois qu’elles sont commises. La 

communauté internationale a un role vital à jouer à cet égard. 

Afin d’aider la nouvelle génération des dirigeanta qui sont attachés au 

processus de d&mocratisation et à la défense des droits ùe l’homme, nous 
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devono faire preuve de rdalisma et préconieer des innovations pratiques 

surcoptiblor de conduire pacifiquement aux changements institutionnels 

nécesssires. Faute de quoi, tout le processus rieque d’avorter en raiaorr de 

la résistance inatitutionnolle. La situation en Haïti et, é un degré moindre, 

celle qui règne au Togo en sont des preuves. 

En outre, noua considérons que pour que les droits de l'homme et la 

démocratie prennent tout leur sens, il est crucial que tous les pays en 

développement bdaéficient d'une assistance pour parvenir à un niveau de vie 

approprié. Les droits civils et politique8 doivent allnr de pair avec lea 

droits économiquea, sociaux et culturels qui sont tout aussi importantr. La 

communauté internationale, dans le passé, s'est préoccupée d'une élaboration 

progressive des normes dee droits de l'homme et du suivi de leur respect. Il 

ert vrai que c'e8t important, mais il imyorte tout autant d’accorder une 

assistance aux pays en développement pour leur permettre de renforcer leur 

capacité sndogèae de veillar au respect de ces normes. Pour que la paix, la 

sécurité et le respect des droits de l'homme soient sauvegardés partout dans 

le monde, le développement économique et social doit être de même importance. 

Malheureusement, l'environnement extérieur resti’ hostile aux pays en 

développement. Les transferts de reetaource8, en général, ont diminué, les 

prix des produits de base ont chuté et la crise de la dette extérieure s'est 

détériorée, entraînant, comme il était à prévoir, des conséquences politiques 

et sociales plus graves pour la population de nombreux pays en développement. 

Dans bien des cas, le problème principal n'a pas été l'absence de 

programmes destinés à faire face aux problèmes mais l'absence de volonté 

politique et de mesures nécesoaires pour les mettre en oeuvre. C'est le cas 

pour le Programme d'action de8 Nations Unies pour le redressement économique 

et le développemcat de l'Afrique, qui a été adopté par l’Assemblée générale 

en 1986 et dont l'examen final a 6th entrepris le mois dernier par le Comité 

spécial de l'Assemblée générale. A cet égard, l'Ouganda salue les effort8 

inlassables faits par le Président du Comii6 spécial, M. Martin Huslid, 

Représentant permanent de la Norvège auyiks de. Nation8 Unies. Tandis que la 

plupart des pays africains ont entrepris des programmes d'ajustement 

structurel, la communauté internationale n'a pas encore répondu aux attentes. 
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Le transfert de ressources financières ne a’eat pas concrétisé sinai que 

prcivu, En conséquence, le Programme d’action dans son ensemble n’a pas encoro 

6th mis en oeuvre alors que la aituation économique critique de l’Afrique 

continue 0e 88 detériorer. 

Nous espérons que, dans le contexte des questions relatives à 1’Afrillue 

que l’Assembléo géntirale se propose d’exaxiner, la communauté internationale 

montrera la volonté politique requise et fournira l’appui tangible nécessaire 

au renouvellement et à la mise en oeuvre do ce programme. 

Je tiens à saisir cette occasion pour saluer l’initiative prise par le 

Gouvernement du Japon concernant un sommet économique africain proposé 

pour 1993. Nous espérons qu’à la suite de ce sommet la communauté 

internationale prendra dea engagements sérieux tendant à accroître les 

transferts de ressources destinées au développement de l’Afrique. 

Nous sommes conscients que le développement de l’Afrique est notre 

responsabilité première et que les autres pays ne peuvent que compléter nos 

l fforts. En tant que stratégie en faveur du développement, la coophration et 

1’ir;éqration régionales occupent une place prioritaire en Afrique. A cette 

fin, le Traité portant création de la Communauté économique africaine a été 

adopté au aonunet de l’organisation des Etata africains (OEA), qui s’est tenu à 

Abuja en juin 1991. te Traité a pour objet d’élargir nos marchés, de créer un 

entraînement en amont et en aval dans noa économies et, partant, d’agir en 

tant que moteur de la croissance et du développement en Afrique, et ce, sur 

une base durable. L’Organisation des Nations Unies et la communauté 

internationale devraient appuyer nos efforts d’intégration. 

En raison de nos problèmes éconwniquea, nous avons dû adopter des 

programmes d’ajustement structure1 qui entraînent inévitablement des 

réductions considérables des crédits consacrés aux programmes sociaux, tels 

que ceux en matière de santé et d’éducation, et des licenciements de 

travaille*ws. Cela a eu des iwidences négatives directes sur les groupes 

vulnérable5 qui, à leur tour, ont dû -?rcer de nouvelles pressions sur 

l’environnement. il est clair que ces gL’oupe8 ont besoin d’une assistance 

spéciale pour soulager leur sort. Ce n’est pas une idée nouvelle. Nous 
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l &voD8 QUO# dan@ 1.u pay8 aivelnpptr, il l drt0 a08 mmmm spécialom 

8ortiné.o P l iam Col Qroupso. Cor meclurw~ aont aac(3ro plus nhorrsiroa dan0 

noa pmy@ où l llor dolvont s*spplipuor aux plur pauvrea parmi lsa plur pbuvrer 

dar paya I le. Ray@ 108 moins dhsloypis. Si ce problhe a’eat par rholu, 10 

ayctimcr dhnoor@tîqum l t las inrtitutiono que nom sommes dicidés b mattre @II 

place daor aom paym ne pourront &tro cr&is. 
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L’Afrique est extrêmement tributaire d’une gamme restreinte de produitn 

de basa pour ses recettea & l’exportation. La diversificstion vore do@ 

exportations non traditionnellea et l’exportation de produite finis h plur 

forte valeur ajoutée sont devenuea un0 priorité pour noua. Par conséquent , 

noue appuyons tous les efforts visant la conclunion rapide de8 négociationr 

commerciales de l’Uruguay Round en vertu de l’Accord général eut lea tarifs 

douanier8 et le conunerce (GATT). Nous eapérona que ce8 négociations se 

traduiront, notamment, par un meilleur ancèa au marché pour les produita fini8 

et aemi-finis de tous les pays en développement. 

Lee travaux préparatoires de la Conférence des Nations Unieo sur 

l’environnement et le développement de 1992 sont on couraS La Coaf6reacs a 

rusciti beaucoup d’espoirs et d’attentes. A notre avis, il devrait an 

résulter entre autreu des engagements spécifique8 mur le tranafert effectif de 

technologies écologiquement saines vers lea paya en développement, et ce a dea 

conditions non commercialoar la fourniture de8 ressources nouvelloa et 

aupplémentairos nécessaires à des conditions do faveur, et un environnement 
économique international favorablo, propre à promouvoir la croissance 

économique durable et le développement des pays en développement. 

Dans le cas des pays en d&eloppoment, la dégradation de l’environnement 

est une cons8quence directe de la pauvreté. Parler dos problèmes 6cologiques 

sans parler du développement n’a aucun sens. Par exemple, en Ouganda et 

ailleurs en Afrique, les gens sont obligés de couper les arbres p\‘w ae 

procurer du combustible et construire des logements. Si on veut pr$a,rver 198 

forêts, il faut fournir des sources d’énergie de remplacement et de nouveaux 

matériaux de construction. Pour l’Ouganda et quelques autres paya d’Afrique. 

la solution cousiste à obtenir les capitaux et les techniques permettant 

d’exploiter l’énergie hydroélectrique, et c’est là que les paya industrialisée 

pourraient nous tendre une main secourable. 

L’Organisation a pris une position de principe contre le racisme dont 

l’apartheid est la pire manifestation. L’apartheid est un vieux problème qui 

a déstabilisé toute l’Afrique australe. Il semble possible d’espérer qu’une 

solution est en vue. L’abrogation du Land Act, du GrouB Areas Act et du 

mtion Registration Act va dans ce sens et doit être saluée. Nous nous 

félicitons également des autres initiatives, en particulier des entretiens 
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tripartites entre les dirigeeutr de 1’African National Congrese (MJC), 

l’fnkatha l t le Qouvernement aud-africain, Maia notre objectif en Afrique 

du Sud roate le démantèlement de l’apartheid afin d’aaaurer le plein respect 

des droite humains et politiquea et la crciation d’une Afrique du Sud 

démoaratique et non raciale. 

A notre avia, la constitution de l’Afrique du Sud est le principal 

fondement de l’aparth.rid. Tant que aette aonstitution ne sera pae thnnUhh et 

remplacée par une cons\:itution permettant la participation, sur un pied 

d’égalit6, de tous lea Sud-Africains, on ne pourra pas dire que le processus 

de démantèlement de l’apartheid est devenu irréver.liblo. Par conséquent, nous 

demandons au Gouvernement sud-africain de mobiliser la volont politique 

nécessaire pour respecter la lettre et l’esprit de la Charte des 

Nations Unioe, et d’entamer dea dyociationa de fond dont le point culminant 

serait l’instauration d’un aysthme politique véritablement démocratique qui 

respecte les droits de l’homme et les droits politiques de chacun. 

Nous avons toujours soutenu que le problème do l’apartheid on Afrique 

du Sud est une source d’instabilité pour toute la région. Certains faite 

nouveau% positifs surveauti ea Afrique du Sud, ainsi que la fia de la guerre 

froido ont eu dea effets positifs hgallement dana les Etats de première ligne. 

L’accord intervenu eatre le Gouvernement angolais et l’UNITA est de bon augure 

pour le pays. Il permet d’espdrer qu’il sera mfs fir à la guerre fratricide 

qui a coûté tant de vies et désorganisé les infrastructures économiques et 

sociales aaqolaisee. Au Moaambiquo, le Gouvernement a fait preuve de beaucoup 

de courage ea acceptant d’impliquer la RENAMO dans des négociations visant à 

mettre fin à la guerre, Il eat regrettable que jusqu’ici la RENAMO n’ait pas 

fait preuve de sérieux dans sa démarche. Noue continuons d’espérer que ce8 

entretiena finiront par porter leure fruits. 

Les Etats de la ligne de front ont joué et continuent de jouer un rôle 

essentiel dans la lutte contre l’apartheid. Ils ont consenti des sacrifice8 

énormes tant en ce qui concerne les pertes en vies humaines et les dégâts 

occasionnés à leurs économies. Ils méritent notre appui et un dédommagement 

pour les pertes imputables au fait qu’ils ont assumé le plus gros du fardeau 

dans cette lutte. L’Assemblée générale et le Conseil de sécurité ont à 

maintes reprises demandé à la communauté internationale d’aider les Etats de 
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la ligne de frorrt. Nous demandons à la communauté internst!onale de répondre 

favorablemont b cet appel. 

La qusation du Sahara occidental sat l’un des yrinaigsux problèmes un 

rurpens dans notre r6gion. IJU fait do l’adoption de la résolution 690 (1991) 

du Conseil de sécurité, définiaeant un plan de rbglement et portant création 

de la Mireion dee Notions Unies pour l’orgeniaation d’un rbférondum au Sahara 

occidental (MINURSO), noua (~ommeo aertains que le réfrjrendum aura lieu le plua 

t6t posuible. L’Ouganda continuera d’appuyer les efforts du Secrétaire 

génkal en ce sena. 

La situation au Liberia et dans certaine8 partie8 de l’Afrique orientale 

l @t aaurce d’inqui6tudea. La demarche de l’Ouganda conaiate à appuyer lea 

efforts régionaux visent à promouvoir le dialogue et l’entente entre lea 

parties, afin de mettre un terme aux combata et de trouver des solution8 à 

long terme. Nous avons donc appuyé l’initiative de la Communeut& économique 

des Etat8 d’Afrique de l’Ouest e’agiasant de la situation au Liberia, ainsi 

que lee efforts des Autoritfh intergouvernenontalea sur la sécheresse et le 

développement en ce qui concerne le conflit qui SO deroule dans la corne de 

l’Afrique. Dana notre sous-région, 1’0ugancla est dhidé à promouvoir une 

solution complète d.u problème des réfugiés, qui a été convenue par nos chefs 

d’Etat en fbxier dernier dans la Déclaration de Dar-es-Salaam. L’application 

de cette déclaration contribuerait grandement à promouvoir la cause de la paix 

et du bon voieinage dana la région. La communauté internationale devrait 

appuyer les efforts régionaux visant à trouver Uee solutions. 

Le Moyen-Orient reste uno région exploeive, et la situation dans la 

région a de gravas incidenceo saur la paix et le sécurité internationales. La 

région du Golfe vient âe vivre le traumatisme de la guerre résultant de 

l’occupation du Roweït par l’Iraq. Noua sommes heureux que 1s souveraineté, 

l’indépendance et le Gouvernement légitima du Koweït aient été rétablis et 

noua louons la détermination dont le Conseil de sécurité a fait preuve à cet 

égard. Il va sans dire que la guerre a eu un effet dévastateur sur les deux 

paye et sur la région pour ce qui est de la perte de vies humaines et de la 

ile8truction matérielle et écologique. Le défi qui se pose à la communauté 

internationale dans la période d’après-guerre est donc immense et redoutable. 

Après avoir relevé le défi. de l’agression, les Nations Unies devraient aussi 



l o montrer b la hauteur du dbfi que aonatitue l’ilaborstion d’un r&glement 

permettant une solution b long U*rne. 

La communauté internstionale 6 agi avec courage pour Yaire face B la 

cri80 du Golfe, II faudra autant d’audace concernent la double question de la 

IJalestine et des relations arabe-irra~liennosr qui continue d’ëtre au coeur du 

conflit du Moyen-Orient, L’Arsombl6o gknirale, dan8 la résolution 38158 CI 

demande la tenue d’une uonf6renue internationale des Nationa Wnier l ur la 

Moyen-Orient, à laquelle participeraient toaLe0 les parties intlrers~orr on 

tant que cadre permettant la négociation d’un règlement juste. Lea oCforte 

déployée par les Etata-Cnis pour convoquer une cor&renco internationale 

restreinte, eur la base cira r6uolutionr 242 (1967) et 338 (1973) du Conseil de 

skzurité conetituent une /volutîon pouitive. En d6git des forte8 exJ.gencea 

d’Israël concernant la reprbontation palestinienne, la r6ponse dea pays 

arabea a été constructive. Israël, d’un autre ch&, a QOUraUiVi oa politique 

du provocation coneistant à crcier de nouvelle8 coloaier de peuplement dan8 leo 

territoires OCCUQ~S destinéea aux immigrante juifs. L’Ougonds eapère que la 

sageaae l’emportera en Israël l t que l*ONU et la conununautb internationale 

tout entière feront preuve de détermination et de persévérance dans la 

recherche d'une solution juste et pacifique au conflit. 

L’Ouganda appuie l’indépendance, l'unité et l'intdgritd territoriale de 

Chypre ot lea aspirations de son peuple à vivre uni. Nous demandons aux deux 

psrtieo de cooparer avec le Secrhtaire ghéral dana le8 efforts qu'il déploie 

pour trouver un règlement acceptable. 

En ce qui concerne la péninsule coréenne, 1'0ugsnda a appuyé l'aspiration 

de son peuple à une réunification pacifique. L'admiaaion simultanée de la 

République populaire démocratique de Corée et de la République de Corée parmi 

lea Membres des Nationa Unie8 donne à ce peuple une nouvelle occaoioa de 

continuer le dialogue et de poursuivre leura efforts de réconciliation et 

d'établissement de la confiance. 



Au Kamyuchaa, ItOUb OtJJJltflt3fJ ~J’it%lJZ’~&9 &J&r lt.JS ~WJk’iJtt CPJITOtJ~R\.dJR ilflll~J tt?n 

nêgocintivns, Une percée a Bt:é r6aliaée, et l’~~llyallda u’auavciM aux autron 

délégations yul ont: auuhn.lé& la bienvenuo h ue~tm arrasmbï6e au I~rir~co Gihnnouk 

en an qualité de chef d’Etet. L’Ouganda attend avec itnpAtiMIlt%J 1 ‘adapt:ioll ut 

le riynatura d’un aocard sur le Kamyuchoo ir la prochaino conf&roncu do Paiiti. 

Eu égard à la urlae afghano, noua continuons de yenaur que tout4 100 paya 

davraient respecter 108 Accorda de Gon~ve. 

Le monde a beauîn d’unu Organisation dea Nationa Unie8 efficact, puut 

gcJrer notre intardépandnnce. En ce qui concerne le procosaun du r&for1110 tl0n 

Nations Uni~e. l’Ouganda ap18uio lea prspoaitions qui ont pour objet do 

renforcer l’ufficacitl de l’organieatiun. Lo cadre udopt6 thne le rh~ulul.ir)u 

45/264 ds 1’Aeaembléo g6ncirole fournit uno baoo convenue pour do nauvulloa 

n6gocistionfl sur loa réformea à 1 ‘Organisation. 

La fin de la guerro froide a dom6 & notre g6n&ration uno occssion unique.! 

d’oeuvrer de concert pour promouvoir lea inthrête collectifo do notre villaqo 

plan6taire. En tant que membres de cette communeut. mondialo, loe g6nhrntionn 

du prochain mill6naire noua jugeront on fonction de la question do savoir oi 

l’horitage que nous leur laiaserona sera un ordru de justice, d’oquit6, do 

paix et do liberté, et si oui OU non le bien-ôtro de l’homme se trouvera au 

contre de cet ordre. 

Je voudrais faire quelques commentaires sur le Rwar la. 

Pour des raisons qui lui sont propres, le chef Cie la d6lYgatio.? du 

Rwanda, M. François Ngarukiyii~twali, a décidé do soulever la question du 

Rwanda à cette assemblée lundi dernier dans le but de caractoriaer 1’Ouqandn 

comme un agresseur ou comme une partie au conflit dans son pays. 

L’Ouganda a toujours rejet6 et réfuté ces accusations, et jo lr? fiiis UN 

fois de plus. Ma délégation est fermement d’avis que les interôts do:; 

habitants du Rwanda, qu’il s’agisse de CQUX qui vivent au Rwanda ou de ceux 

très nombreac qui vivent en exil a l’étranger, seraient mieux servis si 10 

Rwanùa faisait preuve d’autant de bonne volonté que ses voisins, que 

l’Organisation de l’unit6 africaine (OUA) ainsi que de plusieurs pays amicaux, 

et s’il s’engageait à mettre en oeuvre les solutions collectivement0 formulées 

dans les différentes instances spécialement convoquées pour Lraiter du 

problème rwandais. Il est tout aussi décevant qu'infructueux de voir le 
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Hwanda continuer de nourrir l~illuaion qu’en trouvaut un bouc cimiflnnire en 

l’Ouganda, le yrohlbme que reprhsonte environ uu million de Hwandnio vivant on 

exil Eorcci disparaïtra. 

Nous puuvons noua rappel.or la crise aurvunue au Wwanda 8n 1959, juste 

avant 1’ ind6pendanco de t!o pnya, lorsque que la monarchie et la cluaso 

dominante, compoaéo prenquo ercluaivement de Tutsi, ont QtL violemment 

renveracjes. Lea incident8 annylanta ot mnsalfe qui ont accotnpagnf, CO 

auulknnont ont Paru! uu grand Irornhro Je vtctimea tutni H s’exiler dans toua 

lea paya voisins, y compris l’Ouganda. A ce jour, le Hwanda n’a pas réussi i1 

élaborer et à mettra en oeuvre uno politique de réconciliation qui pourrait 

faire revenir dan8 leur patrie ce8 exil68 rwandaia. Environ 100 000 d’entre 

eux vivent en OugarrdB, et n6un serions fort soulagée si on leur trouvait un 

autre foyer. CO sont certains de ceo @xi168 affligea qui ont pris les armas 

et qui 88 livrent à un conflit armé à l’interiour du Rwanda contre le 

Gouvernement au pouvolr. 

bepuia quo ce conflit a éclaté, 10s dirigeante africaina de la région et 

au niveau de l’OUA, y compris le Président, 8~ sont rencontré8 à plus de 

10 repriaoa pour rechercher une solution pacifique au problhmo du Rwenda. La 

dernière réunion de cotte nature a ov liou 10 mois dernier, le 7 septembre, à 

Gbadolite au Zaïre, 80~s la prosidonce du Présidant Babangida, Préeident de 

1 ‘OUA. Le Secrétaire général de l’OUA, le Zaïre, le Burundi, la Tanzanie, le 

Rwahda et l’Ouganda assistaient à cette réunion. La réunion est parvenue à un 

accord unanime - je répète t unanime - sur un plan d’action destiné à réaoudrs 

le conflit armé. Les doux parties bolligérantea devaient appliquer un accord 

de cessez-le-feu pr%alabloment convenu et signé par elles et desaient entamer 

un dialogue le 15 septembre 1991 sous la médiation du Président Mobutu. Le 

ceseez-le-feu devait être surveillé par un groupe d’observatoure militaires 

neutres de l’OUA comprenant des Nigériana et des Zaïrois. Voilà le cadre de 

la solution du conflit armé au Rwanda, qui demande l’ergagoment du Rwanda et 

l’appui international; les agressions verbales lancees contre l’Ouganda ou 

tout autre pays ne visent qu’a éluder la question. 

Auparavant, en mars, un cadre similaire de paix avait 6th établi en vertu 

de l’Accord de N’selet et le rapport de l’équipe de surveillance de l’OUA pour 

la période de mars à septembre est à la disposition de quiconque désire 
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vérifier les hll~gatiuns du Wunnda aontro 1’0ugsuda. Cea slliqstionr ront 

tout à fait uaum fondement, 

En flbvrier dernier, une corrfhronco rdqionale prhitlée par 1s Yrhident 

Mwinyi, de la Thnxanie, et avec la participation du Hwanda, du Zaïre, du 

Uurundi et de l’Ouganda, ainsi que du Secrétaire général de l’OUA et du Haut 

Cornmieeaire des Natîons Unies pour le8 réf’uqiéa (UNHCH), B’oat tenue in 

Dar-ea-Galaatn afin de convenir d’une solution permanente au problème des 

réfugiés dans la r6gion. IBien qu’en verlu de cet accord le Ruanda ait sccqpté 

sa rosponaabilité d’accueillir MIO ressortissante exilée en vertu du principe 

du rapatriement vo~ontairs, nour attendonr oncore les mesures concrhtor que 

devrait prondro le Wwcrnda pour créar les condition8 permettant de faire du 

rapatriement une proposition attrayante. L’attitude et lee antécédents du 

Rwenda à cet égard doivent être Compar&a à ceux de be6 voisinrs, qui ont dQ 

faire faco à dee problèmes similaires. 

L’Ouganda est disposé b coopérer de toutes lea façons raisonnables pour 

promouvoir toute8 les initiatives entrepriaea jusqu’ici poux réaouilre B la 

fois le problème des réfugiés rwaadais et le conflit armé dan8 ce pays, mais 

l’Ouganda trouve à redire au fait que le Rwaadtr ne respecte pas se6 

obligations à l’égard de ses ressortissants en exil et ISO livre plutôt à doa 

tactiques dilatoires et a des provocationa contre l’Ouganda. 

Le Rwaada court le danger de se théier un voisin ingrat. L ’ Ouqsnda 

fournit des moyens de subsistance à 100 000 ressortissants rwandais qui ne 

peuvent se réinstaller dans leur pays. L’Ouganda a offert son territoire aux 

troupes rwandaises, dan8 un effort sincère pour permettre au Rwanda de 

surveiller la frontière. L’Ouganda a invit l’équipe de surveillance de 

l’OUA, de même que des envoyés étrangers, pour vérifier lea allégations du 

Rwenda concernant des baaer rebelles en Ouganda. Tout cela, et bien d’autres 

choses encore, a 6té fait pour promouvoir la transparence et favoriser la 

confiance dans les initiatives régionales. Le Rwanda semble avcir choisi 

d’ignorer la bonne volonté et l’assistance de l’Ouganda et semble préférer se 

livrer à une campagne de propagande inutile à l’étranger, y compris dans cette 

assemblée. Nous le regrettons profondément. 



m (Lmttonio) (intwprkatîon dr l’anglBî#) I Qu’il mo roît 

psrmir d’arprimrr é M. Shîhsdi, au nom du Gouvotnoment l t du gouplo da la 

Letton10 et P titre prsomol, DOI félîaitatlonr lor plur rînaàrmr L 

l’ocwaaîoa de aoa élection h la préeidenco dm 18 querantm-rîri&ne rerrioa de 

l’Alaombl6o géa&ale, son acaeasion à ?.a priridenao aura uao împortanco 

particuliCr0 pour la tettanio, em il prCridm la premliro rerrion do 

l*Anmomblh giairalo à laquelle partiaige notre payr en qualit de Uombro de 

l’Organisation daa Nationa Unies. 

Jo voudrais aussi saisir cette occasîon pour traarmottro lrr meîllourr 

voeux mt la gratitude de mon pays au Secrétsirs qéniral, H. Javier P6rep 

de Cuhllar. 
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Bien que la Lettonie ait été l’un des Membre8 fondateur8 de la Sociéta 

de8 Nstionr, noua wona été danr l’impoaaibilit8 de participer à la cr&etion 

del Nation# Unior en raison de l’occupation dtrangère ultfkieure de notre 

pw. Il ~OUII a fallu attendre ce moment pendant 47 ane, mais ca retard ne 

diminue en rion la joie qui accompagne notre rotour légitime au sein do la 

communsuti intoraationalo. Bien au contraire, c’est pour nous une 

satisfaction toute particulière de rejoindre une organisation internationale 

qui a acquis de la stature et de l’importance qràco aux qualités de dirigeant 

et d’homme B’Etat du Secrétaire général. 

La Lettonie prend ~a ylace aux Nationa Unies à un tournant dans 

l’histoire mondiale. Lepuie lee année8 20, le peuple letton a toujours pensé 

que l’existence de tout Etat internationalement reconnu est une r6alité 

objective qui ne peut pati être supprimée par la force. La rapidité avec 

laquelle les liens diplomatique8 du monde avec les Etats baltes se sont 

renouée en août et septembre de cette année est peut-être l'un des ostemples 

lee plus frappante du progrès rialisé par la civilisation sur la voie d'une 

véritable démocratie et de A'égalite internationele de notre vivant, Le 

peuple letton exprime aa eincére reconnaissance aux Membre8 des Nations Unies 

et à tous les psya qui noua ont appuyés pour leur profonde compréhension et 
tout leur eoutien, 

A cet égard, je voudrais une fois de plus saluer et féliciter les Membres 

qui I comme nous, viennent d'entrer aux Nations Unies t la République de Corée, 

la République populaire démocratique de Corée, la République des Iles 

Marshall, les Etats fédérés de Micronésie et nos voisins du Nord et du Sud, la 

République d’Estonie et la République de Lituanie. Nous sommes fiers 

d'entamer nos activités aux Nations Unies en compagnie de pays aussi 

distingues. 

L'enthousiasme avec lequel la Lettonie assume son rôle aux Nations Unies 

n'est pas uniquement motivé par son propre intérêt mtional. Nous espérons 

sincèrement que les événements récents ont donné naissance à une nOUVelle ère 

de démocratie et de coopération dans le monde. Les événements du mois d’août 

dans l'ancienne Union soviétique communiste ont suscité l'espoir que, 

désormais, les relations Est-Ouest ne seront plus une source d'affrontements, 

mais au contraire un moyen de résoudre les problèmes mondiaux et régionaux 

complexes. 
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Noua (IO;MWI convaincue que la Lettonie jouera un rôle utile dans 10 

processur do rPglement de ces problèmes. Nous estimonn que la Lettonie ttst 

aujourd’hui destinée, comme cela a toujours été le cee dans l’histoire, à 

rorvir de pont naturel entre l’Europe orientale et l’Europe occidentale. 

Alors quo noue servions autrefois de champ do bataille aux arméee étrangères, 

nous pouvons reintenant devenir un carrefour d’échangee commerciaux et de 

aoopération économique. Pleinement conscients de cotte lourde responaebilit&, 

nous oommes plus que pr6ta B apporter notre contribution à l’évolution 

démocratique inexorable du nouvel ordre mondial. 

Afin de réussir dans cette entreprise, la Lettonie doit s’attaquer sans 

dblai à plusieurs question8 VitBlea. Au premier rang se trouve celle de la 

roconetruction et de la renaissance de l’économie lettonne. Nous devons 

former et pr6parer dos spécialistes et des professionnels qui seront chargés à 

la fais do répondre aun bosoine immédiats de la Lettonie et de créer une 

structure économique qui façonnera le futur rôle de la Lettonie en Europe et 

dans 10 monde. 

Pour parvenir à cet objectif, le proceeeue de rétabliosment de 1'Etat 

pleinement indéper lant de la Lettonie doit être mené à bonne fin aussi 

rapidement que por cible. Cela comprend le retrait, dès que possible, des 

troupes étrang&res qui continuent d'occuper, illégalement, le sol letton. Un 

règlement juste et équitable de cette question dans la région balte est d'une 

importance vitale si nous voulons favoriser le processus de sauvegarde de la 

sécurité et de la cooperation à long terme de toutes les nations, non 

seulement dans notre région, mais dans le monde entier. 

Noue sommes extrêmement encouragés par l'initiative audacieuse prise par 

les Etats-Unis et appuyée par l'Union soviétique, visant une réduction 

substantielle des armes nucléaires de ces pays. Nous voyons cette action 

comme une première mesure concrète vers la réalisation de notre réve dejà 

ancien d'une région balte exempte d'armes nucléaires. 

Le peuple letton est diposé 8 travailler main dans la main avec tous les 

peuples du monde. Nous ouvrons nos portes, nos esprits et nos coeurs à tout 

ce qui a été accompli dans le monde dans les domaines Economique, humanitaire, 

écologique et culturel. Nous sommes pleinement attachés à un esprit d'échange 

ouvert et honnête de façon à pouvoir à la fois tirer les leçons db ce qui a 

déjà 6th fait et contribuer à ce qui reste encore à faire. 
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Noua eommee fermement convaincus que, grâce à la coopGrat.ion et. $ le 

coordination avec nos voisine baltes, nous pouvons crrjer une rkigitrn 

géopolitlque qui montrera au monde que le paasoge des chaînes du communisme 

totalitaire aux structures d&mocratiquea ouvertes peut s’effectuer do maniitre 

pacifique, disciplinée et ordonn6e. 

Tout comme les Nationa Unies démontrent las avantages de la coopuration 

multilatérale et interethnique, noua, en Lettonie, sommea tout autant attaches 

à la aauvogarde de l’égalité des droita de toutes les minorit’? nationales et 

do toute personne sur notre territoire, quelles que soient leur origine 

ethnique et leurs convictions idéologiques. Nous avons prie des mesure8 

concrotea pour répondre aux besoins et aux préoccupations de tous ceux qui 

vivent 0 l’intérieur de nos frontiores, et noue continuerons à mettre eu point 

des politiques en ce sens. Les drofto de l’homme, la démocratie et le respect 

des normes du droit international étaient les principes directeurs de notre 

lutte pour rétablir l’indépendance et ils continueront de servir de fondement 

à notre développement interne et à notre réintégration dans la communauté 

mondiale. Noua espérons que ceux qui sont confrontés à des obstacles 

semblables seront encouragés et inspirés par notre exemple. 

En tant que Membre des Nations Unres, la Lettonie demandera aux autres 

Etat6 Membres ainsi qu’aux organisations et au Secrétariat des Nations Unies 

conseils et asaistanco pour définir le caractère et le rôle international 

futurs de son pays. Le fait que la reconstruction de la Lettonie coïncide 

avec une restructuration majeure de l’ordre mondial peut être considéré comme 

benéfique pour tous les intéressés, car cela permettra un renforcement de la 

coopération et de la coordination dans tous les aspects de ce processus de 

développement. 

Par exemple, nous saluons les propositions faites pour ameliorer le cadre 

de l'aide humanitaire d'urgence au sein des Nations Unies, et nous pensons 

qu'un tel plan aidera notre pays et notre région à mettre au point leur propre 

structure d'aide d'urgence coordonnée. 

De même, la Lettonie s'associe aux autres Membres des Nations Unies pour 

demander a l'abrogation de la résolution 3379 (Xxx) du 10 novembre 1975 sur le 

sionisme. La Lettonie n’a pas été à l'origine de cette résolution et ne l'a 

pas appuyée. Elle continue de s'opposer vigoureusement à toute politique 

favorisant la méfiance et l'antagonisme entre les peuples et les nations. 
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La pauph letton a enfie quitté lee eaux rtagnantmr et troubles de 1s 

tiprsreion et de lsaqrersion et a gagai la wr ouverte de la coopération 

iaternatioaale. Uoun savons fort bien qua môme ce8 wrr-là peuvent être 

agitéor et pleinee de dangers , maia nom trouvonr erpoir et réconfort dans le 

fait que noue faieoar ce vopaqe oa compaqnie d’uao commmauti mondisle 

8ttacbéa a la eicurité, à la stabilit4 et P la pro8phité économique. La 
tipublique de Lettonie est prft.a à travailler avec 808 amie et voisine pour 
relever 108 difi8 qui noua att0ndent.Q 

Q Le Prhideat aewne Pa préeidence. 
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msf_UOPk&& (Suàde) (interpritation de l’anglais) I Monsieur le 

Préaident, permettes-moi tout d’abord de dire combien le Gouvernement suudoie 

ae félicite de votre élection à la présidence de la prdaente session de 

l’Assemblée générale, et de l’élection des vicupr8sidenta. Je voudraia, en 

outre, exprimer au Secrétaire général tous nos remerciements pour le 

dévouement dont il a fait preuve ceu 10 dernières annéee pour oeuvrer en 

faveur de la paix et du renforcement de 1’0rganiaation des Nations Unies. 

Il est plus manifeste aujourd’hui que jamais que l’humanité est 

confrontée à des défis et & des problèmes de dimension mondiale. Les 

problèmes se posent à l’échelle mondiale et c’est mondialement qu’il faut 

s’y attaquer, L’interdépendance est en fait ce qui sépare notre monde moderne 

de celui des générations qui nous ont précédés. C’est pourquoi, en politique 

étrangère, la question qui ae pose aujourd’hui est davantage celle de savoir 

comment les Etats agissent face é leurs problèmes communa que celle de savoir 

comment ils agissent les uns envers les autres. 

Dans ce monde d’ interdépendance, notre organisation mondiale - les 

Nations Unies - est un outil indispensable de coopération. L’attachement de 

la Suède à 1’ONU et à tout ce que représente la Charte reste la pierre 

angulaire de notre politique étrangère. 

C’est dans le domaine de l’environnement que l’on peut trouver l’exemple 

le plus manifeste d’interdépendance. Pour que le développement aoit possible, 

il faut préserver les systèmes écologiques vitaux. Dans le même temps, le 

développement est nécessaire si nous voulons préserver l’environnament. Le 

développement doit permettre d’améliorer les conditions de vie des pauvres 

pour qu’ils ne soient pas forcés de détruire la base écologique de l’avenir de 

leurs enfants. Le développement doit également signifier que ies peuples et 

les pays qui bénéficient d’un niveau do vie élevé réduisent sensiblement le 

fardeau qu’ils imposent à l’environnement. Los pays en développement doivent 

certes mobiliser leurs ressources, mais ils ont awsi besoin d’un transfert de 

ressources nouvelles supplémentaires do la part dos pays industrialisés. 

La Conférence dos Nations Unies sur l’environnement et le développement 

aura lieu à Rio de Janeiro dans huit mois environ. Nous espérons que les deux 

conventions sur les changements climatiques et la conservation de la diversité 

biologique seront des instruments efficaces. Nous voulons que la Conférence 
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adopte un programme de travail détaillé pour les années 8 venir, indiquant 

clairement les t&cher que doivent entreprendre les gouvernementa et les 

organisations pour appliquer les mesures convenues. Noun espérons aussi que 

10s gouvernements ae montreront davantage disposés à résoudre les problèmes de 

financement. 

La mondisliratioa des questions vitales est également perceptible dans la 

mani&ro dont on conçoit les droits de l’homme. Les Nations Unies jouent un 

rôle de plus on plus important dans la défense des droita de l’homme dana tous 

les paye. Cs rôle doit encore être développé, et 10s mécaniemea créés pour 

veiller au respect des droits de l’homme doivent être renforcée. Nous avon8 

souvent asrirté a de graves violations des droits de l’homme à l’occasion de 

guerres ou de troubles nationaux. Oeuvrer pour le respect des droits 

fondamentaux de la personne humaine dans tous les pays représente un oepect 

important des efforts déployés pour la paix et la aécurîté internationalos. 

Les efforts multilat6raw de désarmement des Nations Unies restont l’uoe 

dee tâches essentielles de l’Organisation, même ai d’importantea déciruions de 

dbrsrmement ont ité prises unilatéralement par les superpuissance8 ou 

bilat6ralement par le biais d’accords conclus entre elles. 

S’agissant de l’une des questions qui affectent l’avenir de la planàte 

- la menace d’une guerre où seraient employées des armes nucléairea ou autres 

armes de destruction nfiassive -, 1991 sera une année mémorable. Pour la 

premihre fois, nous avons un accord de réduction de8 arsenaux stratégiques. 

J’6ptOUV8 un vif plaisir à souhaiter la bienvenue à trois pays voisina 

devenua Membres de l’Organisation des Nations Unies. Les trois Etats baltes 

- Eetoaie, Lettonie et Lituanie - ont recouvré leur indépendance et ont été 

rapidement et largement reconnus sur le plan international. Le peuple suédois 

n’a pas ménagé son appui a la lutte des peuples baltes pour la liberté. Nous 

continuerons à leur apporter notre soutien dans la reconstruction de leur 

société. 

L’admission des deux Etats coréens à 1’0rganiaation des Nations Uniea est 

une étape importante sur une voie qui, nous l’espérons, conduira à le 

réunification, conformément aux voeux du peuple coréen. Je leur souhaite, 

ainsi qu’à la Micronésie et aux Ile6 Marshall, la bienvenue aux Nations Unies. 
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C’est véritablement une révolution do la libertb qu’a connue l’Europe. 

Une situation et des occasions nouvelles 80 sont offrrtee à l’Europe qui s’est 

débarrassée du spectre du totalitarisme et de la guerre froide. 

Au sommet historique de la Conférence sur la sk!urité et la coopération 

en Europe (CSCE), qui a eu lieu à Paris il y a près d’un an, tous les Etats 

participants se sont engagés à édifier, consolider et renforcer la démocratie, 

qui doit être l’unique système de gouvernomont de leurs nations. Ils ue sont 

aussi engagés à promouvoir la liberté économique sur la baeo des principes de 

l’économie de marché. 

Les possibilités qu'offre la CSCE de contribuer de manière tangible (r la 

réalisation des nobles objectifs de la Charte de Paris ont encore été 

renforcées per La mise en place, pendant l’année &oulée, d’un mécanisme de 

crise et par la réunion de la CSCE sur la dimension humaine, qui vient de 

a ‘achever à Moscou. 

La Suède se félicite au plus haut point de cette évolution en Eurogo. 

Nous souhaitons participer de tout coeur à l’edification de la nouvelle Europe 

et nous sommes prêts à assumer notre part do responsabilité europdenne 

conwune, conformémont aux objectifs de la Charte de Paris. 

La Conununauté européenne est la force centrale puissante de la nouvelle 

Europe naissante. La Communauté est la preuve vivante qu’une coopération 

délibérée entre Etats peut conduire à des modes de collaboration novateurs et 

dynamiques tout en reléguant 10s tensions traditionnelles aux manuels 

d’histoire. 

La Suède souhaite devenir membre do la Communauté européenne car elle 

souhaite participer aux entreprises de la Communauté qui tentent d'ouvrir la 

voie è de nouvelle8 formes de coopération au sein de la Communauté et en 

Europe, une Europe ouverte au monde extérieur. Nous sommes prêts b assumer 

notre part de cette responsabilité. 

La relation existant entre la liberté, la démocratie et l'économie de 

marché, d'une part, et entre la paix et la stabilité, d'autre part, ne 

s'applique pas qu'à l'Europe. C'est pour cela que l’évolution démocratique 

constatée dans tant de régions du monde, en particulier pendant la deuxième 

moitié des années 80, est si promett-use. Nous assistons à des événements 

encourageants dans de nombreuses régions d'Afrique. Les 10 dernières annees 
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ont vu un retour de la d6mocretie en Amérique latine. Cuba est une tragique 

l scaption. Partout dans le monde les appels b la d6mocratie sont devenus une 

forca pulsrante, et noue sommes canvaincus qu’ils finiront par être entondus. 

Jm veux croire que ae sera le ca8 aussi en Hkiti, L’action illégale mde 

contre le Pr4rident d6mocratiquement élu est inacceptable, 

La Suide appuie fermement Ilo mouvement international ver8 la démocratie. 

Cela met tout à fait oonforme aux objectifs pour lerquels l’Organisation des 

Nationa Unies a 6t6 créée, 

Lm librm-ichange est d’importance primordiale pour la croissance de tous 

le@ paya. tmr cffortr déployda pour favoriser la prospéritd gr&ce è dee 

rolationr iconomiquea ouvertes et libres doivent réussir. Le processus 

d’/volution vers la prospérité est, b aon tour, une condition préalable au 

ddveloppmment international orient6 ver8 la paix et la démocratie. 

00 met de plus en plus conscient dea possibilitds qu’offrent le 

libre-échange et les solutions do march8 pour le développement des pays les 

plus pauvres. Les conséquences sociales dos politiques de développoment ne 

doivent jamais être sous-estimées, Dans le même temps, s’agissant. des 

politiques économiques des pays en développement ainsi que des objectifs et de 

l’orientation de l’aide au développement, il est essentiel de saisir les 

occasions qu’offrent les forces du marché. 

Les trois Etats d’Europe centrale appelés Etats de le réforme - la 

Pologne, la Tchécoslovaquie et la Hongrie - appliquent désormais les principes 

de la démocratie, de la primauté du droit et de l’économie de marché. 

En Union soviétique, des soulèvements spectaculaires se sont produits. 

Le processus de démocratisation, qui revêt aussi une importance cruciale pour 

la communauté mondiale, a été menacé pendant quelquos jours en août. Mais le 

coup a échoué et les forces démocratiques ont triomphé. Tous ceux qui ont 

contribué 6 ce résultat méritent notre reconnaissance et notre respect. 

Grâce à la démocratisation de l’Europe centrale et de l’Europe de l’Est, 

les anciennes barrières artificielles ont été abattues, Nous avons maintenant 

la responsabilité commune d’empêcher la mise en place de nouveaux obstacles. 

Les nouvelles démocraties ne doivent pas être exclues de la cooperation plus 

étroite, qu’elle soit politique, économique ou autre, qui s’instaure déjà en 

Europe de 3 ‘Ouest. 
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A dîvetrr /garda, bîlat6ralement et en coop6ratiOYl aveu d’autrou paye, la 

Suèdm a arsayé de soutenir la tranaition vero les aystèmea démocratiques. Cet 

engagement reste terme. Je voudrai8 aoulignor que Iss et!forts du Oouvernemant 

ruidois en Europe n’auront aucune incidence sur aon aaaîatsnce à d’autre8 

partiea du monde. La Suode ae montrera à la hauteur de aeo enyagoments 

intern8tionaux concornent l’assistance au développement. L’allocstion de 1 \ 

do notre produit nation81 brut, que nous avons maintenu pendent de nombreuses 

enn6es I demeure en viguour. 

Nous avons asaint à d’effroyables effusions de sang en Yougoslavie. 

Récemment, 1’8rmée, spperemment 8an8 aucune direction politique, 8 employé la 

force brutale contre certeina secteurs de la population. L8 Suede est 

préoccupée BU plus haut point par la situation en Yougoslavie et demende 

instamment à toutes 10s parties intéressé08 de mettre immédietement un terme à 

tout acte de violence. La Su&de eppuie lea offorts déployés pour réaliser la 

paix par le bisin de la Conf6rence sur la fHkUrit6 et la coopération 81: Europe 

(CSCE) ot de 18 Communauté europbonne, et elle participe à ces efEorts. La 

communauté internationale ne peut accepter 10 recoure à la force destin6 à 

modifier lsa frontières intérieures et extérieures. Toute solution doit 

garantir les droits des minorités dans toutes les républiques. Ls Suède 

accueille avec satisfaction la résolution adoptée par le Conseil de sécurité 

le 25 septembre, qui constitue une mesure de la communauté internationale 

destinée à contribuer à résoudre la question de l’avenir de La Yougoslavie par 

des moyens pacifiques. 

Les pourparlers historiques sur la réduction des armes etratégiques 

(START) et les décisions unilatérales de désarmement récemment annoncées par 

les Etats-Unis et l’Union soviétique sont des mesures extrêmement importantes 

dans la voie conduisant à des niveaux rcjduits d’armements et à une plus grande 

sécurité. Il est important aussi que les armes nucléaires tactiques navales 

et les missiles de croisière soient retir4s et qu’ils ne soient pas 

normalement déployés sur des navires de surface et des sous-marins d’assaut. 

Depuis de nombreuses années, la Suède attire l’attention sur les risques que 

comportent de telles armes. 

A la suite de l’initiative américaine, l’Union soviétique a récemment 

annoncé des mesures correspondantes. En outre, le Président Gorbatchev a 

proposé de nouvelles réductions des arsenaux stratéqiques au-delà des 
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l ngapemontu que comporko le Trait6 ETANT et a annoncé un moratoire unil,at6reJ. 

dom eseair nuolGairor roviitfquoe pour l’année à venir. 

Cor dernikoe meeurem der Etats-Unis et de l’Union soviétique renforcent 

l’image do l’annia 1991 qui est une année historique du désarmement. Ll eut 

trie oacourayoant que leo doux principale8 puiaaarrces nucl6aPrsB man~f!ssteut 

leur reaponaabilit6 particulière de aette manière. 

La non-prolifération a été au aentro de l’attentiuii mondiale depuis la 

guetre du Qolfe. Depuis lors, des initiatives Importante8 ont 6th priaea 

concernant à la fois les armements cleaeiquos et loe armes de destruction 

massive. J’espere que non reulement l’année 1991 maia 10s procheinoa annéea 

également seront marquéea par la réalisation d’un contriile plun efficace des 

armeB biologiques, la conclusion rapide et la mise en oeuvre de la convention 

sur lea armea chimiques afnai que la limitation du Qensfert d’armoe 

classiques. 

Au coure des quelques dernières décenniee, les dépenses enormes et 

onéreusea &acrtiéea aux armements ont été soulignée8 dene pluaieuro 6tudea dos 

Nations Unies. Tel a été le cas à la foie pour la politique relativci aux 

armes nucléaires et pour lea armements de typa classique deno taules les 

partA. du mondo. Los armea deviennent de plus en plus perfectionnées, 

toujours plu8 coûteuses et dotées d’un pouvoir destructeur plu8 grand. En 

cette année m8morable du déaarmement, j’exprime l’espoir que ce6 reeaaurces 

économiques puiaaent être consacrées au développement de l’humanité et au 

renforcement de la confiance mutuelle. 

L’année dernière, une grande partie de l’attention du monde était centrée 

sur la situation dans le golfo Persique et au Moyen-Orient. L’agression 

brutale de l’Iraq contre son VOiSin le Koweït constituait une violation 

flagrante du droit international et cette situation a dû, malheureusement, 

être redressée par de8 moyens militaires. Ces pays, parmi lesquels les 

Etats-Unis sont au premier plan, qui ont assumé cette responsabilité au nom de 

la communauté internationale, méritent notre reconnaissance 0t notre respect. 

Ce Conflit a entraîné beaucoup de souffrances pour le peuple iraquien, de même 

que pour bien d’autres. Le5 destructions matérielles ont bté énormes. 

Pendant longtemps encore l’environnement de cette région portera la marque de 

la d823truction insensée causée par 1’11,.~. 
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t’agrooaîon laucée par Bnddam Hurrein a attiré aussi l’attention de la 

oommunauti internationale our la position vuln&able dem Kurdor. La violenue 

brutale a laquelle ce groupe ethnique a été sownîs est inacceptable, de marne 

que le violence perpétrée contre d’nutree partiea de la population, 

L’invasion et l’occupation iraquiennea de Koweït ont aonstitué le premier 

test véritable do la communauté internationale depuis la guerre froide. Il 

s’agissait là d’une situation unique d’agreraion perpétrée par un Mnmbre des 

Nations Unies contre un autre. Lea Nationo Unies ont agi avec c016riiA et ont 

pria des bneaurea coercitives contre l’Iraq en vertu du Chapitre VII de 1s 

Char te. Uens l’intdret é. long terme de la paix et de la sécurité, il est 

extrêmement important que l’agression no ooit pas payante et quo ceux qui 

pourraient ne pas les respecter noient owp6chéa de commettre des crimes contre 

le droit international. 

Lea événomenta de l’année 6coulée n’ont rion onlevé ir l’urgence de la 

question palestinienne qui eat le problème le plus difficile à résoudre dans 

cette partie du manda. Une solution à ce conflit doit être fond&9 mur 10s 

résolutiona 242 (1967) et 338 (1973) du Conseil de sécuritd et sur le principe 

implicite de l’échange de territoires contra la paix. Lea Israolieno et 10s 

Palestiniens doivent reconnaître leur droit mutuel à la coexistence 

pacifique. Israël doit avoir le droit d’exister dana le cadre de frontières 

sûres et internationalement reconnues. Le droit des Palestiniens à 

l’autodétermination, y compris leur droit de former leur propre Etat, doit 

être accepta par Israël. 

Le Gouvernement suédois appuie vigoureusement les efforts déployéa par 

les Etats-Unis pour rhnir une conférence de paix au Moyen-Orient. Il est 

essentiel que la communauté internationale soit en mesure de suivre cette 

conférence grâce à la présence d’un représentant des Nations Unies. 

Cette conférence p.)urrait marquer le début d’un processus qui, s’il était 

couronné de succès, aboutirait à une solution tant du conflit 

israélo-palestinien que du différend arabo-israélien. Il existe de nombreux 

obstacles sur cette voie, dont l’un est la politique des colonies de 

peuplement. Il est de la plus grande importance que toutes les parties 

fassent preuve d’un maximum de retenue et d’une volonté de compromis. 
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M!!it$_ of vgglse~ (GuCido) 

hkWNll@~lt , la r&nolutio* mettant en Uquivelonce le! aioninme et: le rnciamu 

a de nvuveau ht.6 6voqu6e. L’attitude de In Suedo est hien connue. Noua avonn 

VOL~ corrtre la répulution et noua l’avons condamnée de la manibre la plua 

ferme. Notre attitude à l’égard de cette rrjaolutiorr est la mihe aujourd’.~ui 

qu’en 1975, L’abrogation de cette rhsolution devrait constituer une mesure 

propre à renforcer la confîanco dans la voie d’un règlement pacifique que nous 

espérons être sur le point de se réaliser. 

En Afrique du Sud, lea lois raciales les plus importante8 du système 

d’apartheid ont déjà été abolles. L’étape suivante consîstern à mett c0 on 

place un gouvernement démocratique accordant le droit de vote h torts, nana 

diotinction do race. Lee n6gociationa se repprochent rapidemont de ce but. 

Les difficultés, souvent sous forme de la violence qui frappe maintenant de 

nombrouw townohipa noirs, ne doivent pas 6tro sous-estiméos. Néanmoins, un 

processus historique est engagé. Nous attendons avec impatience 10 moment où 

la question de l’apartheid pourra être rayho do l’ordre du jour des 

Nations Unies. 

La Guhle continue d’appuyer le travail consacré à la lutto contre 

l’apartheid. Le Gouvernement suédois eapàre quo 1’6volution de la situation 

permettra bientôt à la Suède do lever ses sanctions contre l’Afrique du Sud. 

Il subsiste dans le monde plusieurs conflits qui sont encore à l’ordre du 

jour do la communauté internationale, notamment le Cambodge, la corne de 

l’Afrique, l’Afghanistan, le Sahara occidental, l’A&rique centrale et 

Chypre. Le dénominateur commun do tous cas conflits, c’est que le rôle des 

Nations Unies, aussi différent qu’il puisse être suivant la nature do chaque 

conflit, est ossontiel aux progrhs vers une solution finale. 

L’organisation mondiale aborde une période d’exigences et d’espoirs 

nouveaux. La Suàde participe activement aux discussions en cours sur 

l’organisation et le rôle à venir dos Nations Unies. 
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Uno important@ leyan & tirer de la arlra du golfo Porrlquo l 8t qU0 1.r 

Nation@ Unior doivaut nwttrr tout partlaulîétoment l'aaclont 8ur lm dlplwtl* 

préventive, aînri quo 8ur le rraforooaont do leur arpmcitd b répondra WIX 

situation8 d'urganue. Il faut aoa68armr un8 l ttontîon prrtiaulih i 18 Cegoa 

de osvoir conmwat, on tormer aomrot8, lor asprcitér do6 Urtioar Unioc durr la 

domaiao cl% 1% diplometîo pr&fmntivo pouvent 8tre ronforahr. La aap8dté 

d’id8utifîer 108 rîtu8tlonr dmnperourer l t d’întorvonîr d&r qum porrible doit 

ikro emiliorie. Lo J8porb aot8meat, 8 prd8Mté h sot égard do8 propO8itiOn8 

Utill98. 

Danr la nouvollo rituotîon dm ohangonrat8 politiquor, le8 porribilitd8 

d'interaction conetmotive l tro Un ConroLl do daurftd 8ctif l t la 

Secrétaire qhirol 00 ront accruo8. Pour aidar 10 Smarétsire ghhal h 

s'acquitter do8 fonction8 quo lu1 a Confdrdor le Charte, il l 8t 6vidont 

- cOmma il l’indlquo lui-mho dan8 1011 rapport rnauol - que davudaqe da 

rOIIOUrCO8 8Oat dC8888ir.8. 

I.nraqUO des 8itUatiOll8 d'urgence 8pParai88Mt. 108 ~lbtiOn8 Uliî.8 dOiVMt 

être on mwuro d'agir rapidemont , l ffla~cmment l t do façon coordonnéa. L8 

capacité d'agir do8 organor partimOnt BO8 Nations Unie8 doit ht0 8dliOré0, 

de mêne que 1%~ mécani81Im8 do coordination. Mai8 la8 Nation8 Waior l t leur8 

organe8 110 peUV@IIt agir que 8i 1.8 Etat8 mmbre8 lWr fOUrd88Wlt de8 

reaLIource8 8Uffi8MtQa l t l@Ur 18i8R@nt 18 mOUplO@8e vouluo. 

La Suède accueille avec ratirf8ction 10 programru da diorma qui 8 été 

adopté au d6but de l’ann/e dan8 10 domaina honosique et racial. 11 48t 

clair, cspendsnt, qu’il n’Q8t par 8Uffi8mt ch limitar 108 réfOrI608 Bu Con8ail 

économique et social. Nour att8ChOn8 une importance coaridirable a l'oxr~n 

qui doit être fait des orgaamr 8ub8idi8ir.8 l t de la ripartitioa 698 tacheo 

entre le COn8%il hOuOmiqU0 8t 8OCial et l'A%8emblh g6nhalO. 

En mai, le rapport final du Projet do8 paye nordique8 pour 108 

Nationa Uni%e a été pr/rer;tb au Secrét8ire qhiral. Ce rapport r68uIM 108 

prOpOIBitiOQ8 de réfOrm dan8 1 r\ domainm iconoJaiqu% et 8ocial. et rouliv% 

notermnent les question8 do la po88ibilit6 8t d% la capacith de8 BtStS blmkbrmr 

de gérer les activité8 opirationnelle8 du rystème des Nationo Uni%8, d% m81m 

que la possibilité de mettra on place un 8yetbne de financement plu8 approprib 

pour ce8 activités. L%8 pays %OrdiqU%8 Ont maintenent l'int%ntiO% d'htablir 
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une large bnae d’appui prmi lea Btata Membres à la poursuit@ d’une reforme 

conetruct9ve de l’Urynni8ation doe Nation8 Unioe dana ce domaine. Noua 

pensone que la r6uaion de haut niveau du Conseil &zonomique et social, prcivue 

pour 1’QtU prochain, constituera une occasion appropriée de procoder à une 

diacusaion approfondie ot concr&to do cet! que8tions. 

Au coure de l’année 8coul6u, dee diecuasions importanteo ont 6th ongag&es 

au sujet d’6ventuellao réforrnoe danfI différente domainea. Il s’agit notamment 

dos activités &onomiques et sociales, daa op6rations de maintien do la paix, 

des secours d’urgonco, dua travaux de 1’Aasornblbe gunérale et dos formes de 

coop&ration au soin du système des Nations Unios. La réorganisation du 

Secrbtariat constitue uno quoation prioritaire. Des propoaitionn 

intoroseantea ont également 6th avanc&as par des groupes indépendants et des 

porsonnalitea influentes, par exemple dans le cadre de 1’Initiative de 

Stockholm. 

Dans le climat actuel favorable à la coopération internationale, les 

Etats Membres confient b l’Organisation des Nations Unies un certain nombre do 

tâches gigantesques qui grevant lourdement ses ressources. Il est tout à fait 

paradoxal et inacceptable que les Nations Unies soient encore obligées 

d’opérer 80~s la menace constante d’une crise financi&re. Ce dsvrait être une 

queetion d’honneur pour chaque Etat Membre que de s’acquitter de 88s 

obligations au titre de la Charte dans les Bélaie opportuns. 

Les pays en développement doivent être responsables au premier chef de 

leur développsment économique et social. Mais, en même temps, il est dans 

l’intérêt des pays industrialisés de contribuer activement à ce processus 

d’édification d’un monde juste. La crise de la dette n’a pas encore été 

surmont6e. En particulier, les pays les plus pauvres ont besoin de mesures 

substantielles d’allégement de la dette. Nous demandons instamment à tous les 

Etats membres du Club de Paris de contribuer activement à un accora sur un< 

réduction importante de la dette. 

Les ressources destinées à l’aide au développement doivent être accrues. 

Il est profondément regrettable que les pays industrialisés n’aient pas réussi 

à atteindre l’objectif fixé par les Nations Unies pour l’aide au 

développement, soit 0,7 B du produit national brut, en dépit d’une décennie de 

croissance relativement élevée dans le monde industrialisé et des besoins 
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croissanto doa paya en développement. La stagnation des aourants de 

reaaourcea constitue une strat/gie à courte vue dans un monde qui est de plue 

en plus marqué par l’interdépendance des national nous avono donc un intérk 

commun à veiller à ce que cet objectif adopté depuis longtempr soit atteint. 

La fin de la querra froide donne aux Nations Unies une occasion 

historique d’agir. De nouvelles perapoctives s’annoncent en politique 

internationale. Le monde n’est plus un échiquier géopolitique 05 les Etata 

sont dos pions. Le mondo art un congràs de nations, où tous les peuple8 ont 

un droit égal à la libertci politique, à la justice économique et sociale, à un 

environnement sain et à la jouissance totale des droits de l’homme. Cela pose 

un défi créatif. Notre coopération au sein do l’Organisation des 

Nations Unies est fondée sur le respect de la souveraineté nationale. En même 

tempe, on prend de plua en plus conscience du fait que les Nationa Unies 

doivent ogalement maautner leur part de responsabilité dans lea événementa qui 

ont une incidence directe sur les habitants de noa sociitéa. Un Equilibre 

doit être trouvi entre les exigence6 ire 1a souveraineté et celles de la 

.;olidarit.é. 

Les exigences de la justice et un intérêt personnel bien compris noua 

conduisent b la même conclusion I noua avons busoin d’une Organisation dtae 

Nations Unies solide, H une époque d’interdépendance accrue et de défia 

globaux. Mettons-noua au travail! 

h 5Q . 


